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RÉPUBLIQUE FRARÇAISE 
  

PREFECTURE DU CHER 

DIRECTION de 1a RÉGLEMENTATION 
GENERALE ot de l'ENVIRONNEMENT 

Bureau de l'Environnement 
Bt du Dévaloppament Durable 

instalalion c'assée soumisa à autorisation 
ne 1772 

aétilonnair : société MICHELIN — site de SAINT-DOULCHARD 

ARRETE n° 2009.1.1268 du 21 juillet 2009 
Mettant à jour la situation administrative et les prescriptions de fonctionnement 

de la Société MICHELIN pour le site de production qu'elle exploite sur la commune de SAINT-DOULCHARD 

  

LE PREFET du département du Cher, Chevalier de la Légion d'Honneur ; 

Vu le code de l'environnement et notamment son Etre 1° du ivre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l'article R 5115 du Code de l'Environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 décembre 1886 autorisant la Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN à exploiter une 
unité de cagénéretion dens son établissement situé sur le tertiaire de la commune de Saint Daulchard et portant mise à jour de 
l'ensemble des activités ; 

Vu l'arrêté préfectorat du 19 novembre 1968 autorisant la Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN à exploiter un 
atelier de rechapage de pneumatiques pour avions dans son établissement situé sur le temitoire de la commune de Saint 
Doulchard at mettant à jour l'arrêté préfectoral d'autorisation du 20 décembre 1996 susvisé : 

Vu l'arété préfectoral du 14 septembre 2000 portent prescriptions complémentaires applicables aux instellations de 
réfrigération exptaitées la Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN ; 

Vu l'arêté préfectoral du 21 avri 2004 imposant des prescriptions techniques relatives à la prévention des risques liés à la 
légionellose pour l'établissement de la Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN sué à Saint Douichard ; 

  

Vu l'arrêté préfectoraf du 2 décembre 2004 partant mise à jour administrative et Hxant des prescriptions complémentaires 
concemant le site d'exploitation de la SA Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN à Saint Doutchard ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 5 juillet 2007 définissant des dispositions de restriction des usages de l'eau et des 
rejets dans les milieux ; 

Vu l'étude incendie en date du 19 décembre 2005, complété par couriers en date des 16 décembre 2006 et 14 mars 2008 : 

Vues courriers en date des 12 juillet 2007, 30 juillet 2008 et 15 mal 2009 relate aux modifications apportées à l'établissement 
suite à sa restructuration {arrêt de a production de pneus pour les camicanettes notamment) : 

Vu le rapport d'inspection en date du 2 avril 2009 faisant suite à l'inspection réalisée ls 30 mars 2009 et le courrier de réponse 
de le société MICHELIN en dats du 44 mal 2009 ; 

Vu le rapport et les propasions de l'inspecteur des Installations classées du 25 mai 2009 ; 

Vu fus favorable émis par la Consell Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques iors de 
sa séance du 1 juin 2008 au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu la communication du projet d'arrêté faite le 17 juin 2009 au directeur de la société Manufacture Française des 
Pneumetiques MICHELIN, qui n'a formulé aucune remarque dans ie délai imparti, 

Considérant les mocificelions intervenues dans l'étebllssement suite à sa réorganisation ces dernières années, ayant pour 
conséquence une modification des puissances installées et des quantilés de produls stockés pour plusieurs rubriques de la 
nomenclature des Installations classées :



pr. 

tés de 

  

Considérant que ces madificatians ne sont pas de nalure à augmenter les Impacts environnementaux des a 
l'établissement : 

Considérant que f'exploitant a mis en place des dispositions, tant techniques qu'organisatiannelles, afin de prévenir is risque 
d'incendie d'un stack de pneumaliques : 

Considérant que l'exploitant a prévu des moyens de profection suffisants pour lutter contre un incendie {réserves Incendie, 
Installation d'extinction autoralique…}: 

Considérant que les acthités exercées dans l'éteblissement per la société Manufacture Française des Pnoumaliques 
MICHELIN générent des prélèvements d'eau ou des rejets significaëfs dans le mieu nature; 

   

Considérant que les prélévements et rejets des industriels sont visés par des mesures de restriction d'usage de l'eau en cas de 
crise climatique grave : 

Considérant que des dispositions de Imitation provisoire des usages de l'eau sant susceptibles d'être rendues nécessaires pour 
la préservation des intérêts mentionnés à l'article L 211-1 du Code de l'Environnement ; 

Considérant que toute mesure permettant de limiter les prélèvements d'eau et leurs rejts dans les milieux doive être prise, tout 
en préservant au mieux les activités industrielles ; 

Gonsidérant qu'en application des dispositions de l'article LS12-1 du cade de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les condillons d'aménagement et d'explaltation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation daient tenir 
compte, d'uns part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autr part de la qualité, de la vocation et de 
l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équillbrée de la ressource en eau ; 

  

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN, dant le siège social est situé 23 Place des Carmes Déchaux 
63040 CLERMONT-FERRAND Cedex est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions fgurant au présent arrêté, à 
poursuivre l'exploitation sur le tenitoirs de Ia commune de SAINT DOULCHARD, au 13 rue des Daux Ponts (eoofdonnées 
Lambert étendu X = 601 022 m et Y= 2 238 863 m), des Installations détaiées dans les ares suivants 

  

ARTIGLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 20 décembre 1886, 19 novembre 198, 14 septembre 2000, 21 awil 2004, 
2 décembre 2004 et 5 jullet 2007 sont abragées et remplacées par les dlspositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENGLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
Les presariptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements expioités dans 
l'établissement, qui, mendlonnés ou non dans là nomenclature, sont de nature per leur proximité ou leur connexité avec une 
instalation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont spplicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établlesement,



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

ps 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

     

  

      
  

    
      

           

Rubra JAiné JHbeNE ae Hs rubrique (cime) eue dcr delseur TÜnits [Volume [unies 
ue [a ? inetalatienfclassement fau Îdu autorisé [ou 

critëre|critèrel volume 
Ï autors 

| é 

TE HStockage de Iquides Infammables visés à (Capacité > 10) n° | 251 1m 
la rubrique 1430 équivalente totale. 

18 | 7 Installations de chargement ou de) : CT = 
fdéchergement desservant un dépôt de) 
liquides infammables soumis  à| 

leutorisation _. _. 
26 | Ta [Trensformalion” de poytieres (malières| Quant  æl>10) u | 110 | ÿ 

iestiques, caoutchoucs, éfsstoméres.| matière Do } 
} résines et additifs synthétiques) par des) susceptibie d'être) 

procédés exigeant des conditions] fraitée 
paricuières de lempéreture ou del 
Jpression (exusoin, injection, moulage, 
segmentation à chaus,.. . | 

268 | 2 (Stockage de pneumatiques a produil| aime F0] n° |12030) mi 
Jdont 50 % au moins de la masse totslel susceptible d'être] 000 
Unitaire est composée de. polymères] stocké | 
matières  plesiiques,  caoutchoucs,) il 
(élastomères, résines et adhésif] 
synthétiques) — _ nt 

270 | A JCombustion, à exclusion des instaliatior SSSR F2 mW | 27 | MW 
visées par les rubriques 167.C et 222-B-4. Hermique 
Lorsque installation consomme; maximale del 
exclusivement, seuis où en mélange, du) Mnstallation 
lgaz natural, des gaz de pétrole liquéfiés. 
(du fioul domestique, du charbon, des 
Mouls lourds ou de la biomasse, àl 
l'exclusion des instalations visées per 
d'auires rubriques de la nomencieture pour 
lesquelles la combustion pañlepe à la| 
fusion, la cuisson ou au traitement, enl H 
Imélange avec les gaz de cambuslion, des] i 

ue Imailères entrantes L 
3620 | 2 instellations do  réffgérafon ou Puissance F0) H | 7552 

compression fonctionnant à | desl labsornée 
Ipressions effectives supérieures à 10° Pa. Î 
(comprimant ou utlisent des fluides nan! 

[_ inflammables et non toxiques 
sbis | € Dépôts ou stellers de age de matières| Quant 5180) m° | 200 

} Lsagées combustibles à base del lentreposée 
caoutchouc,  élasiomères | polymères, 
installés sur un terrain isolé, bèt ou nor | 
Îsitué à plus de 50 m d'un bâtiment hebi 
jou occupé par des tiers | 

8 | 3 (Siockage ou emploi d'acétyiène î Quantté  totale/> 100 kg | 141 | ke 
susceptible d'être| <1 
présente dans] 000 
installation           
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  2560 [ 2 | D |Trevai mécanique des métaux etallages | [uissance SE KW) 55 LAW 
installée del < 500 
l'ensemble des 
machines fixes] 
lconcourant au 
fonctionnement de 

  

  

  

   

  

      

  
  

  

Hinstalltion 

2564 | 2 | DC INetoyage, dégraissage, décapage del (Volume total des» 200] 1 | 800 | 1 
surisces utilisent des liquides) (cuves del <1 
lorganohalogénés ou des solvants! traitement 500 
lorganiques . _ |. 

2675 | 2 | D Jlémpioi de maires abrasies telles quel Puissance 20 kÿ 725 [TRY 
[sables, corindon, grenailes métalliques, Enstellée del 
lets, sur un matériau quelconque pour] l'ensemble des] 

1 (gravure, dépolissage, décapage, grainage, machines fites| 
Î là l'exclusion des activités visées par là concourant aul 

Jrubrique 2585 onetionnement del 
linstallation 

2661 | 25 | D [Transiommaon ds poymères (malères Quantité ds] 22 | 4 | 5 | 4 
Ilastiques, caoutchouc, élastomères matière <20 
résines et additifs synthétiques) par tout) lsusceptible d'être) / 
procédé exclusivement mécanique (sciage, traitée 
\découpäge, meulage, broyage, ete)" | |. . . 
Siocksge de  payméres  (meleres) Vous GT mt | 800 | m 
Plestiques,  cacutchoucs, _ élastomères susceptible drêtre] <1 } 
Jrésines et adhésifs synthétiques) stocké 200 | 

2821] 2 ] D [installations de refroidissement par = - D [re 
{  [aispersion d'eau dens un fux d'air } 

; Lorsque l'installation est du type « circuit {| 
primaire fermé l . 

Ex D [Ateliers de charge d'accumulaieurs Puissance So K7 | 418 [NT 
Imexmsle del 

[ courant continul 
fusiseble pour] 

  

  

  

  

      
l_ H _|eette opération _ 
240 | 25 | oG'|Appreation, euisson, séchage de vernis, IQuartité FR) © | wi 

{ peinture, apprôt, colle, enduit, etc, surl maximale del< 100 
support querconque produits 

H ILorsque l'application est faite par toulf susceptible d'êtrel 
procédé autre que le " trempé "| mise en œuvre 
KPulvérisation, enduction… 

TT] 2 | NC [Emploi ou stockage de substances el Quents Wie) <1{ 1 | €00 
! préparations toxiques telles que définies à! susceptible d'être| ‘ 

ls rubrique 1000, à l'exclusion des) présente dans) 
(substances et préparations … visées| instalation 
lexplicitsment où per famille par d'autres| 
rubriques de la nomenciature ainsi que dul 

nl _[méthano ne 
ir NC’ Stockage et empiôt de sübslänces ‘ai fouanté * ‘ioiie <20|°T | 5 ï 

?  [préparæions dangereuses pou lsusceptble d'être) 
l'environnement {A}, trés toxiques pour les| présente dans] 
Jorgeniemes aquatiques telles que définies| installation     [à la rubrique 1000, à l'exclusion de celles, 
isées nominativement ou par famille perl ; 
d'autres rubriques |   
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TS NO [Stockage et emploi de subsiances ou Tue Huet] | © | + 
réparations dangereuses pour (susceptible d'être] 
l'environnement (B), oques pour (es! présente dans) } 

}  jorgeniames aquatiques telles que définies! installation { 
à la rubrique 1000, à l'exclusien de celes| { 

| Misées nominafvement ou par famille parl ; | 
_ autres rubriques ! | 
170 NO jEmploi ot stockage oxygène î Guen ioisiel 2 DE 

Jeusceptote d'être) 
résonte dans! 

: nn l'installation 
F2 | 2 | NC [Swchage en résenais mania Quanité He] 26 | 1 | 030) 1 

\gez inflammables liquêiés leuscepübte d'être| | présente dans| 
L L l'installation .. L 

1485 | 5 | NE Îisteienons d mélange où d'emploi do! Quantité torle) <1 | & | dE | À 
guides inflammables léquivatente de 

[liquides 
] inflammables del 

Ha catégorie del 
référence 
suscepüble dêtre| | 

(| présente { 
i 

TT KO [Emploi au Sloakage d'acte chphyarque, Que Reef <w0) 1 | # | 
et d'acide sulfurique lsuscepäble d'étre| 

présente dans) 
| [ l'installation Î |     
  

A (Autorisation) ou AS {Autorisation avec Serviudes d'uillté publique) ou DC (soumis au contrôle périodique) ou D 
(Déclaration) ou NG {Non Classé) 
Vaume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rime de fonctionnement, le volume des installations où les 
capacités maximales autorisées 

ARTICLE +.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux dits suivants 

  Cormune Parceles. 
SAINT DOULCHARD Section BK n° 48 

Section BY n° 170 
Section CI n° 28-29-80-33-34 
Section CK n° 1-9-4-16-16-25-116-116 

  

      
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
‘établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est notamment organisé de fa façon suivants : 

+ bâliment 1 : Ateller de rechapage (production et stockage) 
= bâtiment 12 : Atelier d'assemblage et de cuisson pour les pneumatiques nuls 
+ bâtiment 15 : Ateller de préparation des pneumatiques 
- bâtiments 395 et 40 : stockage de pneumatiques {sauf sur la partie nord du bâtiment 40, sur une distance de 51 m} 
+ bätiments 3BA et 38C : stockage de plèces incombustibles 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et feurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et explaltées conformément aux plans et 
données techniques cantenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, alles respectent par 
aiteurs tes dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 4.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autarisatlan cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploités durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification appartée par le demandeur aux Installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant se réelisallon à la 
connaissance du Préfet avec fous les éléments d'appréciation 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
ürtique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 
est soumis à san epprobetlon. Tous les frais engagés à cette occasion sant supportés par l'exploitant. 

  

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnée ne doivent pas être maintenus dans les installations. Foulefais, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions Immédiates d'exploitation, des disposilions matérielles doivent interdire leur réutilisation afin de 
garant leur miss en sécurité etla prévention des accidents. 

ARTIGLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Aricle 1.2.1. du présent arrêté nécessite uns nouvelle 
demande d'autonsation ou déclaration 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mais qui suit là prise en 
charge de l'exploitation 

  

ARTIGLE 4.5.6, CESSATION D'ACTIVITE 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'l ne sy manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'aicle L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles R 512-758 à R 512-77 du Code de l'emdronnement. 

  

Au moins frais mois avant la rise à l'arrêt défini, lexplaitant notifio au préfet la date de cet arrêt, La notification do être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à Jour des terrains d'emprise des installations, ainsi qu'un mémoire sur les 
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'amêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent 
notamment 

-_ l'évacuafion ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhieulées per l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site ; 

- la dépolltion des scls et des saux souterraines éventuellement pollués ; 
= là suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
-_ linsertlon du site (ou de l'installation) dans san environnement et le devenir du site : 
- la surveillance à exercer à lmpast des insteletions sur leur environnement, sans aubller limpect sanitaire, 
-_ en cas de besoin, les modaltés de mise en place de serdtudes. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de peine juridiction. 
I peut tre défére à la juridiction administrative 
1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où les dits actes leur ont été 

notés 
2. Par les'tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'nstalatlon présente pour les Intérêts visés à laricle L.811-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de Ia publication ou de l'affichage desdiis actes, ce délal étant, le cas échéant. 
prolongé Jusqu'à la fla d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 6 

 



p? 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baït des immeubles ou n'ont élevé des construciions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'afichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette Installation ou atlénuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrété 

  

la juridiction administrative, 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCUEAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sens préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applisabies à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des toxtss cités ci-dessous : 
  DRES Tes 
  70410 And du 16 avril 2008 real aux réservons enterés de Iquides infammabies et à leurs 

équipements annexes soumis à autorisation ou déclaration au tre de la rubrique 1432 dé la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
  ST0Y0S Arrêté du 31 mars 2008 refetf à la vérification et à le quantfication des émissions déclarées dans la 

cadre du systèmo d'échange de quotas d'émission de gez à effet de serre 
  FHOUCE Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions de poluants des instalalions classées 

soumises à autorisation 
  TROIE Arrêté du 15 janvier 2008 relaUf à la protection contre la fourire de certaines instalialions classées 
  12H0/07 Décret n° 2007-1479 du 12M0/07 relatif à la qualité de l'air et modifiant le code de l'environnement 

{partie réglementaire} 
  CET Arrêté du 06/08/07 modifiant rarrète au 2 février 1998 real aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installaions classées pour la protection de 
l'environnement sournises à autorisation 
  50807 Circulaire du 15/05/07 relate au décret n° 2005-085 du 30 mal 2006 relatif au contrôle des circuits 

de traitement de déchets 
  7007 Arrêté du 07/08/07 relatif au contrôle d'étenchiéié des éléments assurent le confinement des AUIUeS 

frigorigènes utilisés dans les équipements frigoriiques et climatique 
  FOOT Circulaire relatif aux études de dangers des dépôts de liquides Mammables - compléments à 

l'nstructlon fechnique du 9 novembre 1989 - 
  BAT Amëté du 24/11/06 modifient l'erêté du 2 février 180 modifé 1élaUT aix préevements et à je 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions do toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 
  HE0808 Décrel n° 2006.678 du 08/00/06 madifant la Nomenciaiure des Installations cisssées ef fent les 

catégories d'installations classées soumises à des contrôfes périodiques en application de l'article L. 
12-11 du code de l'environnement 

  29090 Arë relaif à Févalualion a à la prise en compte de la probabiité d'occurrence, de la cinétique, de 
l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accirients potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation 
  29070 Arrêté fent ie fomuleire du bordereau de sui des déchets dangereux 
  28107108 Arrêté relalf à la vérification et à la quantification des émissions déciarées dans 18 caûre du systems 

d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
  20/0805 Arrêté relatif au programme national d'action contre la pollution des milfeux aquatiques par certaines 

substances dangereuses 
  TIT204 Arrêté relatif aux installations de refroidissement par disparsion d'eau dans un flux d'air soumises à 

aulorisetlon au tre de la rubrique 2921 
  GDS Amêté relatif aux chaudières présentes dans des Installations exslantes de combustion dune 

puissance supérieure à 20 Mt 
  AA202 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions poluantes des nstallalions classées soumises 

à autorisation 
  TRS Anété du 11 août 1099 reif à la réduction des émissions polluantes des moteurs si turbines à 

combustion, ainsi que les chaudières utilisées en post-combustion 
  EE Arrêté du 22 juin 1988 relatif aux réservoirs eniorrés de fquides inflammables et à leurs équipements 

annexes 
  Ga02eS Arts du 2 février 1698 refalif aux prélèvements ef à Ia consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 
  FAO AE qu 23 Janvier 1907 releuf à la Imilelion des Druis émis dons l'environnement par Jes 

installations classées pour la protection de l'environnement 
  DOTE Circulaire stinstuction du 8 novembre 1989 relatives aux dépôts anciens de lquites Infammebles. 
  SOS   AB dù ET mars 1080 portent Tégementaion des istélatons éectiques des étabiSsements     régiementés_au tire de la législation sur le instalatone classées euscapibles de présenter des) }
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CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, 1 code cvil, le code de l'urbanisme, le code du travail ét ls code général des collectivités 
temitoriales, la réglementation sur ies équipements sous pression 
Les droits des tiers sont st demeurent expressément réservé: 

  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes es dispositions nécessaires dans la conception, aménagement, l'entretien et lexploitaüon des 
installstions pour : 

-_ Hmier la consommatfon d'eau, atimher les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, le dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentals, directs où 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
valsinage, la santé, le salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nsture et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites st des monuments. 

  

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitnt établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des Installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en condilions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des disposifions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.21. RESERVES DE PRODUITS 
L'éteblissement dispose de réserves suifisantes de produits au matières consommables utilisés de manière courante où 
occasiomells pour assurer la protection de l'envirannement tels que manches de fire, produits de neutralistian, praduits 
Sbsorbants, 

  

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

     

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous ls contrôle de l'exploitant sont aménagés st maintenus en bon état de propreté. Les 
émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement…. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arèté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant,
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meflleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts menlionnés à l'arcle 
L.514-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'nspection des Installations classées, un rapport d'incident sst transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précis notamment les circonstances et es causes de l'accident ou de 
Fincident, les effets sur les pergannes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
Incident Similsire et pour en palier les effets à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 RECAPITUEATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir at tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
+ le dorsier de demande d'autorisation Ink, 
+ les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arétés préfectoraux relais aux instaletions soumises à autorisation, pris en application de la légistation relative 

eux installtions clsssées pour la protection de l'environnement, 
= tousies documents, enregistrements, résultats de vérifcation et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposiion de l'inspection des installations classées sur le sie. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

n les documents suivants: 

  

L'exploitant doit transmetire à l'inape 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Aicie Document (se référer à Faricie correspondant) 
Article LE. Modification des installations 
Article 1.5.2 Mise à jour de leur de dangers 
Aigle 1.5.5. “Changement d'exploitent 
aricie 1.56. Cessation d'activité 
Aricle 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents 
Aricle 7.23 Information préventive des exploitants des autres instalaons classées sur les fsques d'accident majeur. 
Aigle 7.7.6.2. | Compte-rendu des exercices POI 
Anicle 9.2.5. Contrôle des émissions sonores 
Arlicle 2.32 Résultats d'auto-survoillance 
Anicle 9.41 Bilan environnement annuel   
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécesslres dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations dé manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris difiuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de lechniques de valorisation, le coliecte sélectwe et le traitement des effluents en foncion de {eurs 
caractéristiques st la réduction des quantités rejetées en opfimisant notamment l'eficacité énergétique. 

Les instaflations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenus de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 
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Les installations de trailement d'efluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
+ À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctlannement et d'indisponibité.   

Si une indispanibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire là pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. L'inspection 
des installations classées en art informée. 

Le brélage à l'air bre est intardit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dlepositons appropriées sont prises pour réduirs la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositis de sécurité destinés à protéger les appäreilages contre une surpression interne doivent être tels que cet objacif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou ieur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les disposillons nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz cdorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour évitar an toute circonstance l'apparition de conditions d'angérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à clel auvent Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
auscepibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible at si besoin ventiés, 

  

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'explaltant doit prendre les disposiions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sant aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.) et convenablement neltayées, 

+ les Véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur es voies do circulation. 
Pour cela des disposiflons telles que le lavage des roues dés véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cala est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent êtr prisas en lou at place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIFRES 
Les stockages de produits pulérulents sont confiés {récipients, silos, bétiments fermés) et les installations de manipulation, 
tansvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf Impossiblité technique démontrée, munies de dispositis de 
capotege et d'aspirallan permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspirafon sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et 
aménagements comespondants satfsfont par alleurs la préventian des risques d'incendie et d'explosion (évents paur les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs. 

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le mieu nature! doivent ête en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est intercit 

Les ouvrages de rsjst doivent permettre une banne diflusion dans le mileu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sant, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, gprès Haitément éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne difuslon des rejets, La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
faimosphère. La parie terminale de 18 cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant las règles de l'art iorsque ls 
viesse d'élection est plus élevée que la vitesse choisis pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
quil ne peut y avoir à aucun moment siphonniage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présemtent pas de point angulèux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
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Les poussières, gaz poluants ou adeurs sont, dans la mesure du possible, captés à [a source et canalisés, sans préjudice des 
règiés relatives à l'hygiène ot à la sécurité des travailleurs: 

Les condults d'évacualon des effluents atmosphériques nécessitent un sui, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-fome de mesure, otfices, fluides de fonctiannement, emplacement des apparells, longueur droi 
gourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère 
En particulier, les dispositions de la norme NF 44-062 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dlepositions doivent également être prises pour facliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etlau l'arét des installations sinsi que les causes de ces incidents 
etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

  

La dilution des rejets atmosphériques est Interdite. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

    

        
  

  

  

      
  

RP dE conduit | Instafstion rocade au conduit | Puissance ou capasté Tombustile, 
1 Chaugière morte BZMW Gaz naturel FOUT 
2 Chaudière mie, Br NW Gez nalurel / Fioul 
ñ Chaudière mie 8.7 Gaz nelurel/Fioul— | 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
Fauteur Dear a M ue Eu Débitnominal en Nma/h | Vitesse mini d'éjection an ms 

Conan 25 GB 575 & 
Conduit N°2 Fes 0.85 580 Ë 
ÉconatNs 1 264 085 2.000 ë         
  

Le débit des effluents gezeux est exprimé en métres cubes par heure rapporté à des conditions normallsées de température 
{273 kelvins) st de pression (101.3 Klopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sece). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Article 3.2.4,1, Valeurs limites d'émission pour les chaudières : 

  

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limiles suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapporiés 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) : 

= äune teneur 8n O2 ou CO précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

    

Concentralions nslantanges en ma/Nme Conduits n°1, 2815 
Concentration en O7 de références F4 

combustible Gaz naturel Fou 
Poussires FREIN TOO 

50 SSmgNni 1700 ma Nr 
NOx en équivalent 

NO 225 mgiNm® 600 mg N° 
Cadmium (Cd), mercure (Hg) ot allum (M) et G.08 mg N° par métal 
leurs composés et 0,1 mg /Nm” pour la somme exprimée en 

iCétHg#T)       
  

1
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Arsenie (As), sélénium (Ge), tellure (Te) et leurs mg No 
composés exprimée en {As+ So+Te} 
Plomb (PH) et ses composés TG AN 

exprimée en Ph 
AniGinS, “Chrome, cobal, cuve, élan, 20 mg Nr 
manganèse, nickel” vanadium, zinc et leurs exprimés en Sb+CrCoCu 

composés +SnMnNIHVEZA 
HP D,mg/Nr 

co 100 mg 
Ex 170 mg {en carbone total) 
  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTIGLE 4.1,1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le mileu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exeraices de secours, sant 
limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

Origine do laressource | Courdonnéesen | Prélvementmadmel Débit maximal (m°} 
Lambert Il étendu annuel {mé) 

{en m) Horaire Jouraler 
Eau souterraine Puits n°6 80 EE] 

To 535 
148500 

7 580 

Réseau publi 5500 = =           
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explaktation de ses Installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

  

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTION SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de resticlion d'usage permettant : 
+ de limiter les prélévements aux strictes nécessités des processus industriels, 
= d'informer le personnel de la nécessité de préserver au miaux la ressource en eau par toute mesure d'économie : 
= d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers ls milleu naturel, avec notamment des 

observations journalières et éventuellement uns augmentation de la périodicité des analyses d'euto surveillance : 
= de signaler toute anomalie qui entraînerait une palutlon du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 
Sf, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vus de la 
lutte contre la pollution des eaux el leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'artote 
L2114 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de 1a police et de la répartiion des saux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définie l'usage des avantages concédés par ls présent arêté, ls permissionnaire ne pourrai réclamer 
aucune Indemnité. 

    

Au vu du dossier remis par l'exploitant le 16 mai 2006 et du réaménagement du site, les mesures pérennes d'économie d'eau 
de l'établissement sont : 
+ recherche et réparallon de fuites sur divers réseaux enterrés. 

révision des pompes jockeys, des soupapes et des pompes Incendie, 
= récupération du trop-plein de la bâche transfert, 
= automaton des robinets sur les postes badigeon, 

Lorsque le Préfet constete par arrêté préfectoral l'état d'alerte ou de crise sur le bassin hydrographique dans lequel 
l'établissement est implanté, l'exploitant doit mettre en œuvre les mesures de réduction temporaire de ses préfèvements, 
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d'économis d'eau et de limitation de ses rejets aqueux (dans le respect des contraintes de sécurité des installations) qui 
suivent : 

Etat d'alerte : 
— information du service unique chargé de la pole de l'eau et de la pêche {Direction Départementale de l'Équipement et de 

Agriculture) at de l'inspection des Installations Classées des bescins réeis et proritaires et des ressources altematives 
éventuelles de l'établissement pour une période d'un mois, 

= cette information est renouvelée tous les mois pendant la durée de Falerte, 
= tenue d'un registre de suivi des installations de prélèvement d'eau pendant la durée de l'alerte. Ce registre Indique les 

index hebdomadaires des compteurs. Il est tenu à la disposition de l'inspection des Installaüons Classées sur ls sil 
d'exploitation. 

Etat d'alerte renforcée : 
— amêt de l'arosage des espaces verts, 

arrèt du lavage des véhicules et engins hars stations équipées d'un récupérateur d'eau, en dehors de raisons particulières 
de sécurité dûment justifiées, 

+ arrêt du lavage des voies et trottoirs en dehors de la nécessité de salubrité, 
+ arrêtdes exércices incendié utlisant de l'eau. 

Etat de crise 
- arrêt des vidanges des réserves d'eau, 
+ diminution sl passible de l'alimentation dans les etellers. 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 
Leur mise on place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéme d'aménagement et de gestion des eaux, 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1,4.1, Réseau d'alimentation en eau potable 
Un où plusieurs réservoirs de coupure au bacs de disconnexon ou tout autre équipement présentent des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler lss réseaux d'eaux Industrielles et pour éviter des retours de substances dans |es 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mieux de prélèvement. 

Article 4.1.4.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
‘Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation ÿ compris dans 
la parcelle, napps captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet 
d'une déclaration préalable à l'inspection des installations classées. 

  

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélévements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux etes Incidents survenus 
dans l'exploitation de l'ouvrage. 

L'ouvrage st régulièrement entretenu de manière à garant la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à- 
vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux lssues de différents systèmes aquilères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau 

L'ouvrege doit taire l'objet dune inspection périodique, au minimum tous ies dix ans, en vue de vérifer l'étanchéité de 
l'installation concemée et l'absence de communication entr es eaux prélevées ou survellées et 1es eaux de surface ou celles 
d'eutres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection ports en particulier sur l'état et la corrosion des 
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages..). L'exploïlant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte 
rendu de cette inspection. 

En cas de cessallon d'utllsation d'un forage, l'explaltant prend les mesures appropriées pour l'oblurafion ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsl que leur efficacité sont eonsignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage au la mise hors service d'un forage est portée à la 
comnalssance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sant canallsés, Tout rejet d'efflent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentsls où la sécurité des personnes ou des installations saraît compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un tratement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modifiesfion notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services dincendis et de secours. 

   

Le plen des réseaux d'alimentation et de eollecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un Isolement svec la distribution afmenteire, ….} 
- les sécieurs collectés ettes réseaux associés 
+ les ouvrages de toutes sortes {vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {inteme ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des sffluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux acüons physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy transiter. 
L'exploïfant s'assure par des contrôles appropriés et préventfs de leur bon état et de leur étanchëlé. 
Les diférentes canalisations accessibles sont repérées confonmément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'ntérieur de l'établissement sont aériennes. 

  

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rajetés par ies installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou Inlemmables dans ces égouts, éventuellement par mélangé avec d'autres effluents. 

Article 4. Isolement avec les milleux 
Un système doit permette l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à pari d'un poste de 
commande. Leur entrellen préventif et leur mise en fonctionnement sant définis par consigne. 

  

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.31. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efuents suivants 

+ saux pluviales de ruissellement, susceptibles d'être palluées ; 
— eaux pluvisies de toiture, non susceptibles d'être poluées 
= eaux usées domestiques : 
-  eauxusées Industrielles. 

   

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les sffuents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La diullon des effluents est interdite, En aucun ces, élle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuls de rejts 
fxées par le présent arrêté. 1 est ntercht d'abaisser les concentrations en substances palluantes des rejets par simples dilutions 
autres que cells résultant du rsssemblement des effluents normeux de l'éteblissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement 
Les rejets directs ou Indirects d'efluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les mileux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. 
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ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT. 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées eu rejet par le présent arrêté, Elles sont entrelsnues, exploitées et surveilées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibllté ou à faire face aux varialions des caractéristiques des effluents bruts 
{Gb température, composition... y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des Installations, 

Si une indisponiblité ou un dysfenctionnement des installations de träloment est suscepllble de conduire à un dépassement 
des valeurs Imies imposées par le présont arêté, exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitent ou en airétant si besoin les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dens es 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

  

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de 1a bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents da fonctionnement des disposllfs de collecte, de traltement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels 1 a été procédé. 

ARTICLE 4,3,5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent is 
caractéristiques suivantes : 
  Paint de rejet vers le mleu rÉGapIEUr codé par le présent arte RTE Magasins de stockage 
  Nature des affuants 
Exuloire du rajet 
Sactaur valecté 
Frratement avant rejet 

EAUX pluviales de ruissallomant et eaux plEviaIss de oies 
Rusceau le Sandrin 
Parle zone äustielle comprenant tes bâliments n° 394-398-30C-40 
Débourbaurs déshuleurs 

  

  Paint de rejet vers 1e mINeu écepieur codé par le présenta NF Pare Use 
  Nature des sfivents 
Esvioire du rejet 
Secteur colecté 
rratement avant rejet 

EAUX pluviales de ruissalomant et eaux pluviales de foires 
Ruisseau le Moulon 
Pare usins comprenant es bâtiments n° 1,2, 3, 4, 42, 16, 26 et27 
Décantaurs déshuileurs 

  

  Point de rejet vers 1e EU réGplEUr oui par le PÉSENT ARE. FF Eauusées Parle vers 
  Nature des effluents 
Exutotra du rejet 
Mlieu natural récepteur qu Station de traitement collecte 
Gondlions de raccordement 

Eaux uS£es domestiques et eaux usBes mausolss" 
Réseau communal d'assainissement 
talon d'épuration de la vil de Bourges 
Convention de déversement des eaux usées dans le réseau publie 
d'assainissement 

  

  Point de rejet vers le mieu récspleur codé par le présent are NPA Eauxusées Pare magasins de slochage 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Mikeu naturel réceptaur qu Station de traitement colealive 
Gardiens de raccordement     EAUX USées domestiques 

Réseau communal d'assainissement 
SStalon d'épuration de la vil de Bourges 
Convenfon da déversement des eaux usées dans le réseau publie) 
d'assainissement   

  

* les seules eaux usées industrielles étant rejetées au réseau communal d'assainissement sont les eaux squilées de badigeon 
issus des postes badigeon du bâtiment n°12. Les autres eaux usées Industrielles sont traîlées comme des déchets, en 
application des dispositions du titre 5 du présent arrêté. 
ARTIGLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES GUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6,1. Conception 
Les clopastfs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perurbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'uiisation de l'eau à proximité immédlas et à l'aval de celui-c. 
Îls doivent, en outre, permettre une bonne difusion des effluents dans le milleu récepteur. 
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Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traltement collec, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet 

Article 4.3.6.2. Aménagement 
4.36.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantilons at des points de mesure 
débit, température, concentration en polluant, …) 
Ges points sont aménagés de manière à être aisément accessibies et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions daivent également être prises pour faciliter les Interventions d'organismes exlérieurs à la demande de l'inspection 
des insteltations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police das eaux, doivent avair bre accès aux dispositifs de 
prélévement qui équipent les ouvrages de rejet vers le mleu récepteur. 

43.622 Seclon de mesure 
Ges points sant implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentales de manière à ce que la vilesse ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soi suffisamment homogène. 

Article 4.3,6.3. Equipements 
Les équipements installés dans le cadre de la surveillance des rejets prévue au présent arrêté permettent d'obienir des 

prélèvements représentatifs 

ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent étre exempts : 

- de matières fottentes, 
de produits susceptibles de dégager, an égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 
de tout produit suscepille de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipiiabies qui, directement ou Indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
-_ Température : < 30°C 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 

Coueur : madlfcation de là coloration du mieu récepteur mesurée en un point représentalf de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux palluées Issues des 
activités au sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

Article 4.3.9.1. Rejets dans fe milieu naturel 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résidualres dans le mieu récepteur considéré et après leur épuralion, 
Les valeurs limites en concentration et flux ci- dassous définies, 

Référence du rajet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

  

  

Premêre Concentration maximale 
{mgñ) 

DBOs 30 
Dco 125 
Hydracarbures totaux {norme NF 91.114) 5 
MEST (matières en suspension totale) 25   
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Référence du rejet vers fe milieu récepteur : N °2 (Of. repérage du rejet sous l'anicle 4.3.5) 

  

  

    

Paramètre Ï Concentration maximale Flux journalier maximal 
(mat) (kg/jour) 

DECs 30 30 
DCO 125 125 
MEST 3 85 

Hydrocarbures totaux 5 5 
Cuivre et ses composés (exprimés en Cu} 5 0.45 
Zinc et ses compasés (exprimés en Zn) 2 1 
Fer et ses composés (exprimés en Fe) 5 2 

Composés organiques halagénés (en AOX au EOX) 1 1   
  

ARTICLE 4,3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sant traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet dans la 
rilieu réceplour considéré, les valeurs limites en concentration c-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 et 4 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

      
     

  

Paremètre Concentration MEME 
{mal} 

EG 800 
Dco 2600 
Hydrocarbures totaux 5 

MEST 600 
Aote global 160 
Phosphors total 50 
Cuivre et ses composés (exprimés en Cu} 5 
Zine et ses composés {exprimés en Zn) 2 
Fer et ses composés {exprimés en Fe) 5 
Composés organiques helogénés {en 1 
AOX ou EOX)   
  

ARTICLE 4.3.11, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sent éliminées vers les fllères de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le mleu récepteur dans 
1es limites autorisées per le présent arrêté 

  

  

TITRE 5 : DECHETS 
      

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'expioltant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation da ses instaïlations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en Himiter la production. 
A cette in, doit: 
= limifer à la source le quantité et la toxlcité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
= trier, recycler, valoriser sss sous-produits de fabrication :; 

s'assurer du traltement ou du pré-trailement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 
thermique : 
s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume dait être strictement limité, d'un stockage dans les mailèures conditions 
possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitenteflsctue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à feciiter leur 
traitement ou leur élimination dans des fères spéciiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 17
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Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'anvironnement sant valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l'environnement et R 543. 
40 du code de l'envirannement portant réglementation de la récupéretian des huiles usagées et ses textes d'application {arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huleux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 dur 
code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont anlevés et traités selon les dispositions des articles R 643-196 à R 
843-201 du code de l'environnement 

ARTICLE 8.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans établissement, avant leur traitement ou leur élimination, dalvent l'être dans 
des conditions ne présentant sas de risques de pollution (prévention d'un leseivage par des saux météoriques, d'une pollution 
des saux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes at l'environnement 

En panculier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux méléoriques souilées. 

L'élminetion des déchels entreposés dait être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'mporance et là durés des stockages temporaires. La quantité de déchets entroposés sur lo aits ns doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expéditien vers l'instalation de traitement. En fout état de cause, le 
slockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garanti les intérêts visés à l'anicle L.511-1 
du code de l'environnement, F s'assure que les installations destinataires {instaletions de traitement ou intermédiaires) sont 
régullèrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

  

ARTICLE 5,1.5, DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

  

ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arèté ministériel du 29 juilat 2005 relati au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code 
de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchels doivent respecter les dispositions des arlcles R 54149 à R 541.61 du code de 
l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industrials doivent être éliminés dans les conditions des arlicies R 543-66 à R 543-72 du code de 
Fenvironnement relatifs à l'éiminalion des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

    

  
TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 61,1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne pulsse être à l'orgins de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nulsance pour celle-ci 
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à la imitation des bruits émis dans l'ervironnement par les 
installations ralevant du ivre V — tire | du Code dé l'Environnement, ainsl que les règfss tschniques annexés à Ia circulaire du 
23 juilet 1986 reletive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2, VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'intérieur de l'établissement, et 
suscsplibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier 
doivent répandre eux dispositions des anicles R 517-1 à R 871-24 du code de l'environnement). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averdsseurs, haut-parleurs 
Valainage est Interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'accidents. 

  

génent pour ls 
incidents graves ou     

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne du dimanche 19h au samedi 23h 

ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  Niveau de Du abat EXSRE ER Enargence adissIbie pourta péibue ain 
ls zones à émergence réglementée (incluent le bruit} de 7h à 22h, saut dimanches etjours fériés) 

Emargencs admise pour 1e PARU aient 
de 22h à 7h, ainsi que [es dimanches et 

    
    

s 
de l'étblesement) jours fériés 

Supérieur à 39 GBA) el inféreur ou 
égal à 45 GBA) Ba) 24844) Supérieur à 45 dB FES Ï TES 
  

ARTICLE 6.2.3, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la jouée : 

        PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Alant de 7h à 22h, Allant da 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) sinsi que dimanches a jours fériés) 
Nan SRE IE Sims 66 BA] 80 ELA)     
  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne daivent pas engendrer une émergence supérieurs aux valeurs 
admissibles fxées dans le tableau figurant à l'Arlcle 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementés. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En ca6 d'émissions de vibrations mécaniques gônantes pour le voisinage 

  

que pour la séourté des blens ou des 
persannes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraloires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 28 Juilet 1988 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instalitions cles 

  

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTE 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions néces: 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

sssées. 
  

  

URS 
pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 

installations et pour en limiler les conséquences, 1 crganise sous sa respansabiité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cefte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du ste après l'exploitation, 
Il met en place le dlsposiäf nécassairs pour en obtenir l'application et la maintien ainsi 
éventuels. 

  que pour détecter et comiger les écarts 
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CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DÉS RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et lss risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particuller les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.291-53 du code du travail. Les incompatbilités entre les substances at préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les Inslailalions considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des Installations en tiennent compte. 

   

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codiflées par la 
régementallon en vigueur est constamment lenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposilion permanente des services de 
secours st de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
L'exphoitantidentifia es zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanetions toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparalions dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmasphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanents ou semi-permanents dans le cadre du fanctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une falble fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées per des mayens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacts du risque (atmosphère potentiellement sxplosible, et.} et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zanes et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-cl. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tient les explotants d'installations classées voisines infomés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangars dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter es cites installations. 
4 transmet copie de cette Information au Préfet et à l'nspection des installations classées. || procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'étuce des dangers ou dos mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 
risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fe les règles de circulation applicables à fintérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés parune signalisation adaptée et une Information appropriée. 
Les voles de circulation 8t d'accès sont notammont délimitées, maintenues en constant étst de praprelé et dégagées de tout 
objet susceptible de géner le passage. Ces voles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sens dificuté 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie. 
Au mains deux acrês de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.) pour 
les moyens d'intervention. 

  

Article 7.8.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement no doit avoir bre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispastions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer. 
Le personnel de gardiennage doit disposer d'une connaissance suffisante des installations et des risques encourus et être 
formé à cet effet, 
Le responsable de l'étatiissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compélente en metière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les Ileux en cas de besoin y compris 
durant les périodes de gardiennage. 
Par aileurs, les bâtiments de stockage n° 394-39B-390-40 sont équipés de dispositifs de détection antintrusion. 
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Article 7.3,1.2, Caractéristiques minimales des voies 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de a bande de roulement : 8,50 m 
"rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteur libre : 3,60 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus st aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
La propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objat d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bétiments et unités 
de installation ou protégés en conséquence. 
À l'intérieur des ateliers, les alées de circulation sont aménagées st maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
aireuletion et l'évauation du personnel ainsi que l'ntervention des secours en css de sinistre. 
Articie 7.3,2.1, Comportement au feu des locaux 
7.3:211 Réaction au feu 
Les locaux abritant l'installation daivent présenter a caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe 
A1 selon NF EN 13 0-1 {incombustbiité). Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombusibles {classe A1}. 

73212 Résistance au feu 
Les bâtiments abritant les zones de stockage doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

+ Bétiment t 
Celluis AV/XN (surface 3 000 mi) 
Cellule AVUXR de surface 6 000 mr : 

mur REI 120 en façade nord sauf sur une distance de 38 m ; 
- mur REI 120 en façade est 
+ mur REI 120 implanté à environ 1 m de la façade ouest avec dépassement d'un mêtre en toiture 

rs REY 120 en façade ouest añn d'assurer la séparation avec le reste du bâtiment ;    

+ Bâtiments 394-398-39C-40 : 
murs extérieurs en bardege double peau 

- partes au niveau des circulations avec les bâtiments 398 et 40 at fermetures résistantes au feu (y compris celles 
comportant des virages et des quincaileries) et leurs dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

  

Les bâtiments 39 et 39C sont exclusivement réservés au stockage de pièces mécaniques inertes (incombustibles) 

Afin d'éviter les effets dominos entre les bâtiments 388 et 40, un mur RE 120 est mis en place au niveau du bâtiment 398, 
avec retour de 2 mètres à l'Intérieur du bâtiment et citure recouverte d'un matériau isolant sur une distance de 4 mêtres. 

  

Une bande de 51 mètres est neutrallsée à l'intérieur du bâtiment 40, laissant ainsl une distance de 75 mètres entre les 
stockages de pneumatiques et la limite de propriété nord du its, ce qui permet de confiner à l'intérieur des limites de propriété 
les zones de flux thermique en cas d'incendie. Cette bande est utlisée pour le stockage de plèces mécaniques Inertes. 

  

: capecité portante 
E : étanchéité au feu 
L: isolation thermique. 
Los classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures) 

  

732.13 Toïtures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture des magasins de stockage de pneumatiques répondent à la classe Broor (13), pour un 
temps de passage du feu au travers de la taiturs supérieure à trente minutes {classe T 30) ét pour une durés de la propagation 
du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes {indice 1}. 

ARTIGLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues confomément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectués suivant les régles de l'a. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'orlgine. Les conducteurs sont mis en placs de manière à éviter tout court-circuit 
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui doit mentionner très explicitement les délectuosilés relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuellas mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1, Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'amêté ministériei du 31 mers 1980, partent réglementallon des Installations électriques des 
établlssements réglementés au titre ds ta législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmasphère explosive de l'établissement, Le plan des zones à 
risques d'expiosion est porté à ia connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations étectriques.     

Dans les zones où des atmosphères explosives définies confommément l'article 7.2.2 peuvent se présenter las appareils dakent 
être réduits au strict minimum. ls doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modiné 
relatif aux apparells et systèmes de protection destinés à être ullisés en atmosphèrs explosive. 

Les masses métaliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles suscoptibles d'engendrer des 
charges élsctrostaliques sont mises à la terrs et reliées par des liaisons équipotentielles, 

ARTICLE 7.3.4, CHAUFFERIE 
La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cot offet, extérieur aux bâtiments de stockage et d'exploitation. 

A l'eftérieur de la chautierie sant installés : 
= uno vanne sur la canalisation d'alimentation des brleurs permeñtant d'arrêter l'écoulement du combustible : 
-_ un coupe-clreuit arrétant le fonctionnement de Fa pompe d'alimentation en combustible : 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûfeurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Lo chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réallsé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur tnermique ou autre système présentent un degré de sécurilé équivalent. Les syslèmos de chauffage par aéroiherme 
à gaz ne sant pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur themique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (MO). En paniculier, les cenallsations métliques, lorsqu'elles sont 
calorfugées, ne sont garnles que de calorifuges en matériaux A2 st d0 (MO). Des clapets coupe-feu sont installés sl les 
canalisations traversent une paroi 

  

  

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5,1. Dispositifs de protection 
Les installations sur Issquellas une agression par la foudre peut être à l'rigine d'évènements susceptibles de porter gravement 
aleinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées conte la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre la foudre sont confommes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne. En particulier, les composants de protection contre la faudre doivent être 
conformes à la série des nommes NF EN 50164 : « Composants de protection contre la Foudre (GPF) » et les parafoudres sant 
confommes à la série da normes NF EN 61643 ». 

Article 7.3.5.2. Véritication des dispositifs de protection 
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par des compteur de coups de faudre conforme au guide UTE C 17- 
106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concemés est réalisée dans un 
délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

À compter du 1% janvier 2012, une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un 
organisme compétent, Les installations sont vérifiées confommément à la norme NF EN 62205-3, Jusqu'au 1° janvier 2012, les 
écuipements des installalions existantes, mis en place en application d'une réglementation antérieure font l'objet d'une 
surveillance conformément à la norme NF € 17-100, avec notamment une vérification quinquennale des dispositifs. 

  

À pari du 1° janvier 2010, l'exploitant tient à disposition de l'nspecton des installations classées, l'analyse du risque foudre, 
l'étude technique, là nolice de vérification et de maintenance, le samet de bord at les rapports de vérification de ses 
installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrété ministériel en vigueur 

Si l'une des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisés dans 
un délel maximum d'un mols. 22
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en ralson de leur nature ou de leur proximité 
avec des Installations dangereuses, st la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait per leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage at l'environnement (pheses de démarrage st d'arêt, fonctionnement 
nermal, entretien...) fant l'objet de procédures st instructions d'exploitation écrites at contrôlées. 

Par aileurs, sans préjudice des procédures prévues par la code de l'environnement et par le système de gestion de l'entreprise, 
les apéraïions de lancement de nouvelles fabrications, le démarage de nouvelles unités, tout fonctianmement en marcha 
dégradée prévisible ainsl que toute apération délicate sur le plan de la sécurité font l'objet d'une analyse dis risque préalable. 

  

ARTICLE 7.4.2, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation dait se faire sous la surveillance de pérsannes nommément désignées par l'exploitant st ayant une connaissance 
de 18 conduite de l'installation et des dangers et Inconvénients des produits stockés au Ltllsés dans l'instaltaion. 

  

ARTIGLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, apparaïls et stockages dans lesquels sont mises gn œuvre ou entreposées des substances at préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention fant l'objet de vérifications périodiques. I conlent, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctlannement de conduite et dos dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
JL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les Interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.8, FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents apérateurs et intervenants sur le sie, y compris le personnel intérimaire, doivent 
recevoir une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise 
en œuvre des moyens dintervention. La formation est périodiquement rencuvelée de manière à assurer un maintien suffisant 
du niveau de connalssance. 
Gette formation comporte notamment : 
- toutes les Informallons utlles sur les produits manipuiés et les opéralions de fabrication mises en œuvre, 

les explications nécessaires pour 2 bonne compréhension des consignes, 
des exercices périodiques de simulation d'applicatlan des consignes de sécurité prévues par ie présent amêté, ainsi qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 

  

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installtions ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explasible et toxique sont réalisés sur la base d'un ciossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de [eur intégration au sein des instalions ou unilés en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 
Les traveux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) 18 
peuvent être effectués qu'après déivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « pemnis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de fou » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque tes travaux sont sffsctués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » el la consigne particulière daivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils aurant nommément désignées. 

Article 7.4.6,.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
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= le type de matériel pouvant être utilisé, 
+ les mosures de prévention à prendre, notamment les vérifcatlons d'almosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 

mise en sécurité des Installations, 
-__ les moyens de protection à metre en œuvre notamment fes protections Indi 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
  iduelles, les moyens de lutt (incendie, etc.) 

imédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

  

Tous les travaux ou interventions sont précédés, 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À lsaue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vénfler leur bonne gxécufion et l'évacuation du matériel de chantier. 

  

Certaines interventions prédéfinies, relevant de Is maintenance simple et réalisée par ls personne! de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérisures à l'établissement n'interviennent pour taut travaux ou Intervention 
qu'aprés avoir obtenu une habilitation de Fétablissement. 

  

En outre, dans le cas d'intervention eur des équipements importants paur la sécurité, l'exploitant s'assurs : 
en préalable aux travaux, que ceux-cl, combinés aux mesures paliaives prévues, n'affectent pes le sécurilé des 
Installations, 
issue des Wavaux, que la fonction de sécuré assurée par les dits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques, il identifie à co tire 
les équipements, Îss paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maïaiser une dérive dans 
toutes les phases d'explolletien des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, sltuatian accidentelle …) 
susceptible d'engencrér des conséquences graves pour l'homme et l'environnement. Cette lsle set tenus à la disposition de 
inspection des installations classées, 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement, Les opérations de maintenance et de vérifcation sont enregistrées et archivées. 
En css d'ndisponibilté d'un dispositif ou élément d'une mesure de maitrise des risques, l'nsiallation est arètéo ot mise on 
sécurité saut si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensetolrés dont 1 justifi l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les anomalies et les défallances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans [9 
cadre d'un processus d'amélioration continue selon les prinaipales étapes mentionnées à l'alinés suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
+ ête signalées et enregistrées, 
+ étre hlérarchlsées el analysées, 

et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la misg en place de parades techniques ou organisationnelles, 
dont leur appllealion ést suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées. 

ARTICLE 7.6.3. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 
L'exploitant établi sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent |a sûreté de fonctionnement 
des installations. IL met en plece des dispositifs permettant de maintenir ces paramétres dans les plages de fonclionnement sûr. 
L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceplbles de soir des plages de 
fonetioanement sûr. Le déclenchement de l'alame entraine des mesures autometiques ou manuelles appropriées à la 
correction des dérives. 

  

ARTICLE 7.54, DISPOSITIF DE CONDUITE 
Le dispos de conduits des installations est conçu de façon que le personne! concemé alt Immédiatement connaissance 
de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitalion. 
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ARTICLE 7.6.5. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 
L'exploitant met en place un réseau de détecteurs (incendie, g8z,.) en nombre suffisant avec un report d'alarme ans un Iacal 
où du personnel est présent de façon permanente ou sur un moyen de communication embarqué. 

  

L'exploitant tlent à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la flste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le tomps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés 
- des dlsposifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 
-_une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'expleitent 

  

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entrainé la déclenchement d'un détecteur donne leu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des Installations classées. 

La remise en service d'une Installation arrêtés à la suite d'une détection ne peut être décidée que par une personne délégués à 
cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.5.6, ALIMENTATION ELECTRIQUE 
Les équipements et paramêtres importants pour la sécufté daivent pouvoir être maintenus en service ou mis en poslion de 
sécurité en cas do défailancs de l'almentation électrique principale. Les réseaux électriques alimentant ces équipements 
importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraino pas la destruction simultanée de ensemble des 
réseaux d'alimentation 

   

ARTICLE 7.5.7. UTILITES DESTINEES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en parmanence la fourniture ou la disponibilité des uilités qui permettent eux Installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements Importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 
des installations. 

  

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
{Une consigne écrite doi préciser les vérifications à effectuer, en perticutier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dieposiüfs de rétention, préalablement 4 toute remise en service après anrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que te justifient les conditions d'exploitation 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fais, les réservoirs et autres emballages, les réciplents fes de stockage de prociuits dangereux d'un volume supérieur à 
800 | portent de manière Irès Ilsible la dénomination exacte de leur contenu, le numéra et le symbols da danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À praimilé des aires permanentes de stockage de produils dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible 

  

ARTIGLE 7.6.3. RETENTIONS 
‘Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux au des sois est associé à une 
capacité de rétention dant le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capsclté du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des saux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lies, la capacité de rétention est au moins égale 
CE 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flts, 
—_ dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-el est inférieure à 800 1 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides 
et peut être contrôlée à tout moment. en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est mainionu fermé en 
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Les capacités de rétention au les réseaux de caliecte et de stackage des égouitures et effluents accidenials ne comparient 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mieu naturel 

La conception de { capacité sst telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
partieuler de la différence de hauteur entre le bord de la capacité etle sammet du réservair 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceplbles 
d'être moullées en cas de fuit, 
Les déchets et résidus praduits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalerisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une polution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des adeurs) paur les populations 
avoisinantes et l'environnement 

  

Les stackages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comms des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des œuvettes de réfention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7,64, RESERVOIRS 
L'étenchéité du (ou des) réservoirs) associé(s) à la rétention dait pouvoir être contrâlée 8 taut moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produils utlisés de manière, en particulier, à éviter touts réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, anarés au ol de façon à résister au moins à là 
poussée d'Archimède. 
Les canalisations doivent êta installées à l'abri des chocs et donner toute garantis de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrohiques. H est en particulier Interdit d'ntercaler des luyauteries flexbles entre is téservolr êtles 
robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

ARTICLE 7.6.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou réciplents contenant des praduits incampatibles ne sont pas associés à une même rétention 
Le stockage des liquites inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
m'est autorisé sous le nivesu du sol que dans des réservoirs installés en fasse maçonnée ou assimilés, et paur les liquides 
Inflammebles dens le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles er permanence. À cet effet l'évacuallon des 
eaux phwiales respecte les dispositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont Imités en quantité stockée ot utlisée dans les atelièrs au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS . CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à das rétentions dimensionnées 
selon les régles de l'a. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à intérieur de l'établissement est effeciué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages {amimage des fÜts..) 
En particular, les transfens de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effsctuent suivant des parcours bien 
déterminés et ont l'objet de consignes particulières 

    

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où palluants, solides ou liquides (ou llquéfiés) sont effectués sur des aires 
Stanchos et aménagées pour la récupération des fuites éventuels, 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifer leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débortiement en cours de remplissage. Ce disposiif de survellance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont confomes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci condillonnent la sécurité 

  

ARTICLE 7.6.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'éfimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit priortalrement ls fière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuel évécuetion vers Is milieu naturel s'exécute dans des 
conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DÉS SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est daté de moyens adaptés aux nsques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-cl 
conformément à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lite contre l'incendie fe 'objet d'un plan Etablissements Réperoriés étabf par l'exploitant 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'aceldent, Leur emplacement 
résulte dis la prise en compte des soénaril développés dans l'étude de dangers, 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés ef facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de finspection des installations classées, de l'exécution de ces disposiions. 1 dit Bxer 
les candiions de maintenancs etes conditions d'essais périodiques de ces maiériels. 
Les dates, iss modalités de ces contrôles et les observations conslalées doivent être inscrites sur un registre lenu à le 
disposition des services d'incendie et de secours ef de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Sans préjudice des dispositions du Cods du Travail, des matériels de protection indiiduelle, adaptés eux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en css de sinistre, dalvent être conservés à proximil des zones dans lesquelles Is sont 
susceptibles d'être utlisés, Ces matériels daivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit tra 
fammé à leur emploi. 

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'explaltent dait disposer de ses propres moyens de lutte contre incendie adaptés aux fsques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ckaprès : 

trois réserves d'eau de 1 000, 1 000 et ? 500 m° réalmentables parles 3 forages mentionnés à l'article 4.1.1 et comportant 
des raccords normalisés en nombre suffisant pour assurer une lue efficace : ces réserves alimentent à la fois les poteaux 
Incendie et les systèmes d'extinction automatique ; 

+ un réseau fe d'incendie protégé contre le gel et alimentant plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, poteaux 
smés, …) priés dent un au minimum implanté à 200 mètres au plus du danger; les apparells d'incendie permettent do 
défier en simultané 330 mn sous 1 bar, ressource estimée nécessaire dans le cac de la lutte contre l'incendie ; 
de 4 groupes de pompage (2 de 250 m°h” et 2 da 500 m°.M"} ; pour les groupes de pompage fonctionnent au gasoil, 
l'expieitant s'assure que ceux-ci disposent d'un niveeu suffisant de gasail pour aseurer leur démarage et leur 
fonctionnement : 
d'installations d'extinction automatique au niveau des zones de stockage de pneumatiques des béfiments 398-40-1; 

+ de syslèmes de détection Incendie au nivesu des bäfiments 398-40-1 : 
+ d'une réserve d'émulseur adapté au risque, d'une quantité de 10 m° ; 

des exincteurs en nombre et en quel adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à 
proximité des dégagements, des dépôts de matières combustibles ei des postes de chargement st de déchargement des 
produits et déchets. ls doivent être blen visibles et loulaurs facilement accassibles : 
des robinets d'incendie armés disposés dans l'ensemble de l'établissement de telle sort qu'un foysr puisse être aftaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées : 
des réserves de sable meuble st sec au niveau de l'installation de distribution de liquides inflammables, en quantité 
adapté au risque, sans être inférieure à 100 itres et des pelles : 

+ d'un moyen permettant d'alerter es services d'incendie at de secours ; 

    

  

  

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressians nécessaires en nimporte 
quel emplacement. 

Le réseau est maiflé et comparte des vannes de barrage en nambre suffisant pour que loute section affectée par une ruplure, 
Lars d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en {out circonstance, y compris en cas d'ndisponibiité d'un des groupes de pompage, do ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'ncendie. | utllse en outre doux sources d'énergie distinctes, 
secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes da pompage sont spécifiques au réseau incendie. 
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ARTICLE 7.7.8, CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du eode du travail les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etiou dans les procédures et instructions de travail, tenues # Jour él 
affichées dans les feux fréquentés par le personnel. 

Cos consignes indiquent notamment 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualtaives et quantialives des matières mises en cæuvre, stockées, ulisées au! produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences diractes ou indirectes sur l'environnement, 
le sécurité publique ou Is mainign an sécurité de l'nstalletion, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séaurié de l'installation (électricité, résgaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un réciplent au une canallsallon contenant des substances dangereuses ét 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et saux soullées en cas d'épandage accidentel, 

+ les moyens d'extinclion à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphons du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et dé sscours, 

+ la pracédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, 
vers le mieu récepteur. 

isoler le sils afin de prévenir tout transfert de pollution 

  

ARTICLE 7.7.6, CONSIGNES GENERALES D'NTERVENTION 
Des consignes écrites sont établles pour le mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitent aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces 
consignes. 

  

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les disques Identifés sur le sits et au 
manlement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exalusivement aux tâches d'intervention. doivent pauvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 
Lo systèmes d'alerte inteme et ses différents scénar sant définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le persannel à parir des postes fixes et 
moblles, les alarmes de danger skgnifcates, les données météorologiques disponibles si elles exercent une infuence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à a compréhension et à la gestion de l'alerte. 

  

Il décienche les alammes appropriées {sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les 
personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner alerte sont répartis sur l'ensemble du sito de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une Installation ne dépasse cent mètres. 

sont réservés exclusivement à {a gestion 

  

Un où plusieurs moyens de communication inteme (ignes téléphoniques, réseaux, 
de l'alerte. 

  

Des dispositifs visibles de jour comme de ui, indiquent la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation 
classée aulonsée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangarauses on cas de dysfonctionnement. 

Article 7.7.6.2. Plan d'opération nterne 
L'exploitant dait établir un Plan d'Opération Inteme {P.0.1) sur la bass des risques st moyens d'intervention nécessaires 
analysés pour un certain nombre da scénari dans l'étude de dangers. 

  

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du 
P.O.L. || prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de Fervironnement 
éventuellement prévues au P.0.] 

  

Le P.OL. définit les mesures d'organisation, notemment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens 
afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mers en œuvre en ces d'accident en vue de protéger le 
personnel, les populatians et l'environnement 

M esthomogène avec la nature etles enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de dangers 
& doit de plus planifier l'amrivée de tout renfort extérieur nécessaire. 
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Un exemplaire du PO. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour ÿ Installer le poste de 
commandement. 

  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditians de travail (C.H..C.T.) est consulté par l'industriel eur la teneur du P.0. 

Le Préfat peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.. qui doit lui être 
transmis préalablement à ss diffusion définitive, pour examen par l'nspection des installations classées et par le service 
départemental d'incendie et de secours. 

Le P.OLI. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable at en particulier avant la mise en service de 
toute nouvelle installallan ayant modifié les disques existants. 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à le même procédure d'examen préalable à leur 
diffusion. 

Des exercices périodiques d'imparance variable sont réalisés par l'exploitant avec au sans les sapeurs pompiers à des 
fréquences suffisantes pour s'assurer de l'entraînement du personnel concerné, du caractère opérationnel du plan et de son 
efficacité dans toutes les configurations de sinistre, Le P.O.] sera testé en tout état de cause au moins tous les trois ans. 

  

L'inspection des installations classées est formée de la dale retenue pour chaque exercice. Le compte rendiu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions ast tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,7.7.1. Confinement des eaux polluées et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement suscepiibles de recueilir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont abturabies, de manlère à assurer un confinement de celles-ci et éviter 
tout rejet au milieu naturel, Cette obturation est assurée parles dispositifs « Polluslop ». 

  

Pour la partie zone industrielle, e confinement des eaux d'exdinction est assuré par les canalisations et l'aire étanche située 
devent le bêtiment n° 40. Pourle parie usine, le confinement des eaux d'extinction est assuré par les canalisations et les caves 
situés sous les bâtiments. 

  

Le rejet des eaux au milieu naturel suivra les principes imposés par l'article 4.311 traitant des saux luvialss susceptibles d'être 
polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluéss par lsssivage des toitures, sols, aires de stockage, est traité par 
des déverscirs d'orage placés en amont des décanteurs déshlileurs mentionnés à l'rficle 4.3.5 du présent arrêté et par un 
bassin d'orage d'une capacité minimum de 350 n°. Le bassin d'orage est maintenu en temps nommal au niveau permettant une 
pielne capacité d'utilsation: 

Les afganes de cammande nécessaires à la mise en service du bassin d'orage et du confinement des eaux d'extinction doivent 
pouvoir être actionnés en toute circonstance, 

  
TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU STOCKAGE DE 
PNEUMATIQUES {RUBRIQUE 2663} 

ARTICLE 8.1.1. DESENFUMAGE 
Les locaux doivent être équipés en perie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie 
Uantemeaux en toiture, auvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent Ces dispositifs doivent étre à commande 
automatique et manuelle et leur suriace ne doit pes être Inféreure à 2 % de la surface géométrique de la couverture, D'autre 
part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d' 1 mêtre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. 
Les commandes d'ouverture menuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit Etre adapté aux 
risques particuliers de l'installation: 

Les bâtiments étant équipés d'un système d'extinction automatique d'incendis de ÿype sprinklage, toutes dispositions 
doWent être prises paur que lauvenure autamalique ou manuelle des exutolres de fumée et de chaleur n'ntervenne que 
postérieurement à l'opération d'extinction. 29
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ARTICLE 8.1.2. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DU STOCKAGE 
Les installations de stockage sont divisés en plusieurs volumes unitaires (lots) séparés par des passages libres, d'au moins 2 
mêtres de largeur et organisés de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aueun cas utllsée à des fins 
de stockage. 

Les passages Ibres sont entretenus et maintenus en bon état de propreté, de façon à faciliter l'intervention des services de 
sécurité en cas d'incendie 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mêtres. D'autre part, un espaca fibre d'au moins 4 mètre doit être préservé 
entre le haut du stockage et le niveau du pled de ferme. 

Les écrans de cantonnement installés au niveau des Installations de stackage sont tels que les cantons dé déseniumags ont 
une supericie maximale de 1 600 mètres carrés et une longueur maximale de 60 mètres confomnément à l'instruction technique 
n° 246 relative au désenfumage dans les établissements recevant du publi, jainte à la clreulaire du 21 juin 1982 complétant la 
Circulaire du & mars 1982 relative aux instructions techniques prévues dans ie râglement de sécurité des établissements 
racevant du public. 

Dans (9 cas de stockage de produits dont 60 % de 1 masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéciaire ou 
expansé, le stockage eêt diisé en flots dont Ie volume unitaire ne doit pas dépasser 1 200 mètres cubes, 

1 est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des flots de produits dont 50 % de 
la masse {otals unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé, 

Les stockages stués à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 2662 ou 2668, doivent être 
séparés des murs extérisurs de ces Incaux par un espace libre d'au moins 5 mètres, 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU STOCKAGE DE 
POLYMERES (RUBRIQUE 2662) 

Le stockage est argenisé de telle façon qu'au minimum ls tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de 
stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus an état de propreté, sont réservés latéralement 
autour de chaque Tot, de façon à faciiler l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie, 

Les polymères à l'état de substances où préparations inflammables doivent êfre stockés sur une aire spécifique, à une distance 
d'u moins 5 mêlres das autres produits stocké. 

De même, les praduits susceptibles de réagir dangereusement ensamble sont stockés sur des lots séparés d'au moins 3 
mètres. 

La hauteur des stackages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libra d'au moins 1 mètre doit être préservé 
entre le haut du stockage ete niveau du pied de ferme. 

CHAPITRE 8.3 ECLAIRAGE  ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX - 
DISPOSITIONS COMMUNES AUX STOCKAGE DE POLYMERES ET 
PNEUMATIQUES {RUBRIQUES 2661, 2662 ET 2663} 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Los appareils d'éciairage fes sont éloignés des 
produits stockés afin d'éviter leur échautfement 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, & la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en 
dehors des zones de stockage doivent être utliséss. L'utilisation de convectsurs électriques, de poéles, de réchauds ou 
d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un 
générateur thermique, foutes los gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incambustibles. Le chauffage 
électrique par résistance non protégée est aulorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU DEPOT DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES (RUBRIQUE 1432) 

30



pal 

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables et leurs équipements annexes sont souris aux disposiions de l'arrêté 
ministériel du 18 avni 2008 relatif aux réservoirs soumis à autorisation ou déclaration au tire de la rubrique n° 1432 et de 
l'arrêté ministériel du 22 juin 1996. 

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE ET DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES {RUBRIQUE 1434) 

ARTICLE 8.5.1. CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 

Article 8,5.1.1. Appareils de distribution 

L'habilage des parties de l'apparell de distdbutlan où interviennent les quides inflammables {unités de filtration, de pompage, 
de dégezage, elc.} doit être sn matériaux de catégorie M 0 ou M 1 au sens de l'arëté du 4 juin 1978 modifié portant 
classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties inférieures de la carrosserie de l'apparel de distribution doivent être ventilées de manière à ne permettre aucune 
accumulation des vapeurs des liquides distribués. 
La paris de l'appareï de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté doit 
constituer un compartiment distinot de la partie où intervignnent les liquides inflammables. Ce compartiment doit être séparé de 
la partie où les fquides infiammables sant présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, au par un espace 
ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbures. 

Les appareils de distribution sont Installés et équipés ce dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit 
écarté 

Toutes dispositions sont prises pour que las égouttures sous les appareils de distribution n'entrament pas de pollution du sol ou 
de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par ue canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipés d'un dispositif de 
sécurié arêtant automatiquement l'arrivég de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur, 

Article 8.5.1.2, Fiexibles 
Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être confomes 4 la norme en vigueur. Les flexibles sont entretenus an 
bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur daie de fabrication. Les rapports d'entretien el de 
vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Un slepositf approprié doit empêcher que celui-ci ne suhlsse une usure due à un cantact répété avec le sol. Le flexible dait être 
changé après toute dégradation 

Aricle 8. Aires ds dépotage ou de remplissage 
Les aires de dépotage et de remplissage de liquides inflammables doivent être étanches aux produits susceptibles d'y être 
répandus et conçues de manière à permieltre le drainage de caux-ci. 

  

Un dispos de collecte Indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux de lavage, les 
eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution 

ARTICLE 8,5.2, ÉQUIPEMENTS 

Article 8.5.2.1. Décanteur-séparateur d'hydrocarbures 

Les liquides susceptibles d'être pollués sont colsetés et traités au moyen d'un décanteur-Séparateur d'hydrocarbures muni d'un 
dispostif d'obturation à fonctionnement automatique. 

Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une société habitée aussi souvent que cela est nécessalre, ét dans lous les cas 
au moins une fois par an. 

Ce nettoyage consiste en le vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de 
lobturateur, La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraltement des déchets rejetés. 
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Articie 8.5.2.2. Bouches d'égout, canalisations et points de rejet 
Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non rellés au séperateur 
Seront silués à une distance minimale de 8 mètres de la paroi des apparells de disiibufion eu de façon à ce qu'un écoulement 
accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas entraîner le praduit dans ceux-ci. 

Les points de rejet des eaux résidualres doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Ils doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantilons et d'effectuer des mesures selon les dispositions 
du chapitre 4 du présent arrêté. 

Article 6.5.2.3. Moyen de Juite contre Ja pollution 
Les installations de dépotage ou de remplissage de liquides inflammables doivent être pourvues en produits fxants ou en 
produits absorbants appropriés permetiant de relenir ou neutrallser les liquides accidentellement répandus. 

Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et praches des poslss de distibulion avec les 
moyens nécessaires à leur miss en couvre (pelle, seau, 

  

ARTIGLE 8.8.3, EXPLOITATION 
L'exploitation des apparells de remplissage et le dépotage de liquides inflammables ne peuvent tre effectués que sous la 
surveillénce d'un responsable désigné par l'exploitant et chargé notamment de la mise en œuvre de toutes les dispositions de 
séourié relatives à ces opérations. 
Les opérations de cépotage et de remplissage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des 
camions citemes. Les citemes routières doivent être rellées électriquement aux installations fixes mises alles mêmes à ia terre, 
avant toute opération de transfert. Pour ls déchargement, la continuité électrique peut être assurée par le flexible lukmême sl 
possède la qualité de condueteur. Aucune opération de jeugeage ou de prise d'échantilan ne dot être elfactuée sur les 
véhicules en cours de chargement ou de déchargement. Une consfane de l'éteblissement fl les conditians c'exéculion de 
cette opérallen et notamment la durée d'attente après La fin du remplissage. 

    

Four le déchargement, la continuité électrique doit également être établi et le véhicule doit également avai l'avant tourné vers 
le sors du poste, de tell sorte qu'il puisse repartir sans manœuvre. Les opératlans de sécurté à effectuer dès la mise en 
place du véhicute sont * 

sorcer le frein à main et immobilier la véhicule à raide de cales feclement escamatables, placer fs levier de vigsses 
au point mon, 

-_arrêler le moteur du véhicule, 
couper l'ciairage du véhicule etie cieui de natterie, 

-_ élebl a aison équipotentilfe avec l'installation fixe puis procéder aux opéralions de chargement. 

   

Dans le cas d'un dépotage par pompe, le moteur d'entraînement n'est mis en marche qu'après branchement des flexlbles, 

Pendant la durée des apératlans de déchargement, des dispositions doivent être prises afin de pouvoir arrêter immédiatement 
le pompage en cas de nécessité. 

Toulss dispositions sont prises pour que la fermeture éventuelle des vannes ne puisse provoquer l'éclatement des tuyautariss 
ou de leurs joints. 

CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2940) 

ARTICLE 8.6.1. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 
Les réseaux d'alimentation en combustile doivent êlre conçus et réallsés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en lant que de besoin protégées contre les agressions 
exérisures (corrosion, choc, température excessive. et repérées per les couleurs normalsées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doi être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permetire d'interrompre l'almentation en combustible des appareils de combuslion, Ce disposiif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et an aval du poste de livraison ebou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la maceuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
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Pour les installetlons alimentées sn combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes 
automatiques (f} redondantes, placées en sédé sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont assenies chacune à 
des capteurs de délectien de ga (2) et un pressostat (3). Toute ia chaîne de coupure automatique [délection, transmission du 
signal. fermeture de Falmentation de gaz) est teslée périodiquement. La posiion ouverte ou fermée de ces arganes est 
clairement identifiable par le personnel d'exploitation: 

‘Tout appareil de réchautfage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif imiteur de [a tempéralure, indépendant de sa 
régulation, protégeant conire toute surchauffe anormale du combustible, 

La parcours des canalisations à l'intérieur des Iocaux où se trouvent les apparals de combustion est aussi réduit que possible, 

Per ailleurs, un organe ds coupure rapide doit équiper chaque appareit de combustion au plus près de celui-ci 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas ds travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les cbluratours à opercule, non manceuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
intérieur des bâtiments." 
{1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de flabilté est maximum, compte tenu 
des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
{2} Gapteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
8) Pressostat : ce dlspositif parmet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 
possible, compts tenu des contraintes d'exploitation." 

ARTICLE 8.6.2. CONTROLE DE LA COMBUSTION 
Les apparells de cambustian sont équipés de dispositifs permettant d'une par, de cantrôler four bon fonctionnement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin finstaliator. 

Les apparais de combustion sous chaudières utlfsant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispasif de contrôfs de 
la flemme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner le mise en sécunté es appareis et l'arêt de l'alimentation en 
combustible. 

  

ARTICLE 8.6.3. DETECTION DE GAZ - DETECTION D'INCENDIE 
Un disposilf de détection de gaz décienchant, selon une procédure préétæblie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance 
permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce disposif dot couper l'arivée du combusüble et interrompre l'aimentatlon 
électrique. à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en aimasphère explose, de 
l'limentetion en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cet mançeuvre puisse provoquer d'arc où 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un disposiff de détection d'incendie doit équiper es installations implantées en 
sous-so. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. ls sont contrôlés régulièrement elles résultats de ces contôles sont consignés par éeri. Des étalonnages 
sont régulièrement effsctués. 

  

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'aimosphére explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 
conformément aux dispositions prévues pour les installations électriques conforme au décret n°88 1056 du 14 novembre 1888 
relaif à la réglementation du travail Celte mise en sécurilé est prévus dans Ia consignes d'exploitation, 

ARTICLE 8.6.4. ENTRETIEN ET TRAVAUX 
L'exploitant doit veiller au bon entretien des disposiffs de réglags, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
étleurs résultats sont consignés par écrit. 

‘Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'uns vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 
18 pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de 982 susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gez ne peut 
être engagée qu'après une purge complète ds la tuyauterie concemée. À l'issue de teïs traveux, une vérialion de l'étanchéité 
de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites, Ces vérficalions et leurs résultats sant consignés par écrit. 

  

Pour des raisons liées à le nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut être effectué en dérogation au présent alinéa, 
Sous réserve do l'accord préalable de l'inspection des Installations classées. 53 
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Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Céke 
Atlestallon devra être délivré par un organisme extérieur à l'entreprise al compétent aux cisposifions ds arrêté du 16 juilet 
1980. 

ARTICLE 8.6.5. CONDUITE DES INSTALLATIONS 
Les Installations doivent être exploités sous la surveillance pennanents d'un personnel qualifé. vérifie périodiquement le ban 
fonetionnement des disposlifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des apparells de combustion 
L'exploitant consigns par éarit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 
celles relatives aux interventions du personnel el aux vérifcations périadiques du bon fonctionnement de l'installation et des 
disposilfs assurant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent lé fréquence et la nature des vécifications à effectuer 
pendant st en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
En ces d'anomalles provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci dei être protégée contra tout dévertouilege intempestif. Toute 
remise en route automatique est alors interdite, Le réarmement ne peut 5e faire qu'après éfiminatien des défeuts par du 
personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le slt. 

   

  

CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION DE GAZ 
(RUBRIQUE 2926) 

ARTICLE 8.7.1. REFRIGERATION 
Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des fluides toxiques sont disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle 
des gaz, ceux soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommasité pour le vaisinage. 

La ventilation st assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation 
de poches de gaz et de sorte qu'en aueun ces une ivie accidentelle ne puisse donner nalssance à une atmosphère toxique. 

Les locaux de compression sont munis de portes donnant sur extérieur en nombre suffisant pour permetre en cas d'accident 
l'évecuation rapide du personnel. 

L'étebilssement est muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus en bon état et dans ur endroit 
d'accès facile. 

ARTICLE 8.7.2. COMPRESSION DE GAZ 
Les réservoirs et epparsils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de 
gaz. 

Toutes dispositions sont prises paur éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Les locaux de compressions doivent être maintenus en parait état de propreté : les déchets gras ayant servi doivent être 
enlevés régulièrement dans les conditions fixées par le titre V du présent arrêté. 

Les compresseurs sont pourvus de disposiifs arétant automatiquement l'appareil si ia pression de gaz devient trop faible à son 
slmentation ou sl la pression à la sortis dépasse la valeur Îée. 

Un autre dispositif à fonetionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur où assure Son arrêt en cas 
d'afimentation insuffisante en eau. 

  

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont lun au moins 
est placé à l'extérieur dur lacal de compression. En cas de dérogation à cetfe condition, des clapets sont disposés aux endroits 
eonvenables pour éviter des renversements dans 8 circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation seront 
susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la mancæuvre des dlsposiffs 
de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres apparails ou pour les canalisations, 34
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Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'i puisse en résulter de danger ou d'incommodité 
pourle voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté 

CHAPITRE 8.8 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU DEPOT OÙ 
ATELIER DE TRIAGE DE MATIÈRES USAGEES COMBUSTIBLES À BASE DE 
CAOUTCHOUC, ELASTOMERES, POLYMERES {RUBRIQUE 98BIS) 

Des allées de circulation d'au moins 2 mètres de largeur sont réservées entre les zones de stockage des palotios métalliques 
afin de faciiter lnferventian des services de sécurité. Des allées de circulation d'au moins un mêtra de isrgeur sont réservées 
entre les zones de stockage des païetles métaliques et les murs de l'entrepôt af de facliter l'intervention des services de 
sécurité. 

Ces allées sont maintenues en état de propreté et non encombrées. Le stockage est elfactué de manière que toutes les Isaues 
solent iargement dégagées. 

La partie supérieur des ateliers comporte à concurrence d'au mains 2 % de la surface de la toiture des éléments permettant en 
cas d'incendie l'évacuation des fumées ét de la chaleur. Des éléments à commande automatique et manuelle ont une surface 
calculée en fonction des produits ou matières entreposées et des dimensions des alellers (1 % minimum). Les commandes des 
exutoires de fumées sont positionnées à proxmité des Issues et sant facilement accessibles. 

Les ateliers sont équipés de système de détection Incendie avec rapor d'alarme vers un local où une présence humaine est 
assurée en permanence ou eur un moyen de communication embarqué. 

Les locaux ne peuvent être éciairés qu'au moyen de lampes électriques fixes. Les conducteurs électriques sont Isolés de façon 
à éviter les courts-cirauits. Les appareils d'éclairage es ne sont pas silués en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sant protégés contre les chocs. lls sont en toute circonstance élaignés des produits entreposés pour évilor leur 
échauffment, Les iacaux ne renferme aucun apparel de chauffage à feu nu: 

  

CHAPITRE 8.9 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU STOCKAGE ET A 
L'EMPLOI D'ACETYLENE {RUBRIQUE 1418) 

ARTICLE 8.9.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 
Les locaux abritant ls stockage d'acétylène doivent présenter les caractéristiques de réaction et da résistance au feu minimales 
suivantes : 
- paris coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture Incombustible ou plancher haut coupe-fsu de degré 2 heures, 
- matériaux do classe MO {incombustibles). 
Ces locaux ne dohent avelr aucune communication dirécts avec les locaux voisins. 

  

ARTICLE 8.9.2, ACCESSIBILITE 
Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles, sur une face au moins, pour permettre l'intervention des senices 
d'incendie et de secours. 
Une dléture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'exlérieur, construile en matériaux incombustiles, totalement ou 
partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit délimiter les parles en plein air ou sous simple abri de 
Finstallation. 
Les locaux abritant ls stockage d'acétylène doivent être pourvus d'une porte au moins, ouvrant vers l'extérieur, équipés d'un 
dispositif anti-panique et construite en malériaux Incombustibles, Cette porte doit être fermée à clef en dehors des heures de 
serie. 

ARTICLE 8.9.3. VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage d'acélylène doivent être convenablement ventilés 
pour évier tout risque d'atmosphèrs explosible. Sîls n'ont pas une faca ouverte sur l'extérieur, ils doivent comporter au moins. 
deux orifices de ventilation donnant directement sur lextérieur, l'un en position haute, l'autre en position basse, chacun ayant 
Une suriace minimale de 8 dé. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation dait être placé aussi loin que passible des habitations voisines. 
Tout rejet de purge d'acétylône doit être canalisé à l'extérieur des locaux, en un lieu et à une hauteur tels qu'il n'en résulte 
aucun risque. 
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ARTIGLE 8,9.4, RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 
Le sol de finstaflation dait être étanche et réalisé en matériaux inertes vis-ê-vis de l'acétyiène dissous. 

ARTICLE 8.9.5, PREVENTION DU RISQUE EXPLOSION 
Les locaux de stackage d'acétyiène doivent comporter des dispos 
surpressians (évents d'explosion, toiture légère, 

   
ifs ou des dispositions constructives permettant de limiter les 

   

ARTICLE 8.9.6. CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de cannaîre la nature et es risques de l'acétylène dissous, 
en particulier les fches de dannées de sécurité prévues par l'article R, 221-53 du code du travail. 
Les récipients doivent porter en caractères très lisibles la nm du produit ou lé couleur d'identification des g2 normalisée at, sil 
y 8 Heu, les symboles de danger conformément à la réglementation relaïve à l'étiquetage des substances et préparations 
Ghimiques dangereuses ou aux règlements relatifs au {ranspart de maères dangereuses. 

ARTICLE 8.9.7. REGISTRE ENTREE / SORTIE 
La quantité d'acétyiène dissous présente dans l'installation doit pouvoir être estimés à tout moment à l'intention de l'inspection 
des instalations ciassées et des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.9.8, STOCKAGE D'AUTRES PRODUITS 
Des récipients de gaz non infammatles et non comburants peuvent être stockés à l'intérieur de l'installation de stockage 
d'acétylène. 
Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés à l'intérieur de l'installation s'ils sont séparés des 
récipients d'ecétylène, soit par une distance de 8 mètres, soft par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de 1 
mètre, construit en matériaux incombustibles, da caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, s'élevant |usqu'à uns hauteur de 
3 mètres ou jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrété type 
applicable pour les gaz concemés. 

ARTIGLE 8.9.8. CONTROLE DE L'ETANCHEITE 
L'étanchäité des parties fes de l'installation doit être vérifiée avant la pr 
Lors du changement d'un récipient, l'étanchéité de son raccordement dk 

lère mise en service et après chaque mociicalion. 
être contrèlée. 

      

ARTICLE 8.8,10. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
Geux-ci sont au minimum consflués de deux extincteurs à poudre de 9 Klogrammes chacun. Ces matériels doivent 8tre 
disposés à proximité de l'installation. Un poste d'eau équipé en permanence doit être disposé à distance convenable pour 
permetre l'arrosage éventuel des bouteilles d'acétyiène dissous de façon à évier leur échauffement. 

ARTICLE 8.9.11. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les opérations de manutention st, éventuellement, dé caccordement des réciplents doivent faire l'objet de consignes 
d'explaltation écrites. Ces consignes doivent prévoir notamment les modes opératoires et éventuellement la fréquance de 
contréla des dispositifs de sécurité etles Instructions de maintenance. 

CHAPITRE 8.16 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU TRAVAIL 
MECANIQUE DES MÉTAUX (RUBRIQUE 2560} 

ARTICLE 8.101. LOCAUX 
Les locaux doivent être équipés en parte haute de dlspasiifs permettent l'évecuetion des fumées et gez de combustion 
dégagés en as d'incendie {lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent}, Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proxmié des secès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
paricullers de installation. 
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Les etellers sont convenablement clos sur l'extérieur pour éviter la propagation de bruits géants, mêmo accidentels 
machinerie, manutenfion, chute de pièces en cours de travail, lc.) 

lis sont, de préférence, éclairés et ventilé uniquement par la partie supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en 
résulte aucune diffusion de bruit génant pour le voisinage. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier sont maintenues fermées pendant l'exécution des travaux bruyants 

ARTICLE 8,10.2. VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement venillés pour éviter tout risque 
d'atmosphôre explosible. La débouché à l'atmosphère de la ventilation doit tre placé aussi loin que possible des habitations 
voisines. 

ARTICLE 8,10.3, CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS A L'ATMOSPHERE 
Les poussières provenant du meulage ou du polissage sont caplées et trailées de façon efficace de manière à ne pes gêner le 
voisinage par leur dispersion. 

ARTICLE 810.4, PROPRETE 
Les locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement neltoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou pollwantss et de poussières. Le malériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

CHAPITRE 8.11 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX ACTIVITES DE 
NETTOYAGE, DEGRAISSAGE, DECAPAGE DE SURFACE DES METAUX ET 
MATIERES PLASTIQUES {RUBRIQUE 2564) 

ARTICLE 8.111. DISPOSITIONS DIVERSES 
Les divers équipements (canalisations, stockages, circuits de régulation thermique des bains.) susceptibles de contenir ou 
s'être on contact avec des acides, des bases ou des toxiques de loute nature, sont construits canformément aux régles de l'art. 
Les matériaux utilsés pour leur construction doivent soit être eux-mêmes résistants à l'action chimique des liquides avec 
lesquels ls rentrent en contact, soit revêtus d'une gamiture inattaquable. 

ARTICLE 811.2. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 
Le sai des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer 
une polution de l'eau au du sol doit être étanche, Incomustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
produits répendus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les 
sépare de l'extérieur au d'autres aires ou locaux. Les produits recuellis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas 
d'impossibllté traités conformément au fire 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 8,11.3, CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS A L'ATMOSPHERE 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières, vésicules ou odours doivent étre munies de dlspasils 
permettant de collecter at canaliser autant que possible les émissions, natemment es ateliers susceptibles d'émetire du chrome 
à l'atmosphère. Ces disposllfs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'onices obturables 
Le cas échéant, des systèmes séparatls de captalion et de traltement sont réallsés pour empêcher la mélange de proch 
incompatibles. Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la 
diffusion das gaz (chapeaux chinois... 

    

Les sffluents issus des dispositifs de captation et d'épuration {dévésiculeurs, laveurs... doivent être traités conformément aux 
dispositions du Lire 3. L'exploitant s'assurs régulièrement de l'effcacité de la captation, de l'absence d'enomelle dans le 
fonctionnement des ventilateurs, ainsi que du bon fonclionnement des installations d'épuration éventuelles. 

CHAPITRE 8.12 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'EMPLOI DE 
MATIERES ABRASIVES {RUBRIQUE 2575) 
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ARTICLE 8.121, DESENFUMAGE 
Les locaux doivent être équipés en parle haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en ces d'incendie (lantemeaux en toiture, uvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximilé des accès. Le systéme de désenfumage doit tre adapté eux risques particuliers 
de l'installation 

CHAPITRE 8.13 PRÉSCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU STOCKAGE DE 
MATIÈRES PLASTIQUES, CAOUTCHOUC (RUBRIQUE 2662} 

ARTICLE 8.13.1. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DU STOCKAGE 
En fonction du risque, le stockage peut ête divisé en plusieurs volumes unitaires filots). Dans tous les cas, le stockage est 
organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de le surface eu soi n'est en aucun cas uffisée à des fins de stockage. Des 
passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralément autour de chaque 
of, de façon à faciliter l'ntervention des services de sécurité en cas d'incendie 
Les pomères à l'état de substances ou préparations inflammables deivent être stackés sur une alre spécifique, à une distance 
d'au moins 8 métres des autres produits stockés, 
De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sant stockés sur des ilots séparés d'au moins 3 
mètres. 
La hauteur des stackages ne doit pas excéder 8 mêtres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre doit être préservé 
entre ls haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

ARTICLE 8.13.2. ECLAIRAGE ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX 
Dans le cas d'un éclairage artiiciel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fxes sont éloignés des 
produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 
Des méthodes indirectes et sûres [elles que le chauffage 8 eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situers en 
dehors des zones de stockage doivent étre utlisées. L'utlisation de convecteuts électriques, de poëles, de réchauds ou 
d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un 
généreteur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réallsées en matériaux ncombustbles. Le chauffage 
électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

CHAPITRE 8.14 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE {RUBRIQUE 2921) 
Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 
ministériels applicables eux Installations visées par la rubrique 2921. En partculler, l'exploitant prend tautes les dispasitions 
nécessaires pour que la concentration en Legionella species dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 
maintenue à une concentration Inférieure à 1000 UFCAL sefon la nomme NF T 90-431. 

  

CHAPITRE 8.15 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L'ACTIVITE DE 
CHARGES D'ACCUMULATEURS {RUBRIQUE 2925) 

ARTICLE 8.15.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 
Les locaux abntant l'nstellation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 
+ couverture ncombustible, 

portes inférieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un femme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique, 

= porte donnant vers l'extérieur pare-famme de degré 4/2 heure, 
-_ pourles autres matériaux : classe MO (incombustbles) . 

  

Les locaux doivent être équipés en parle haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gsz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (fantomeaux en toiture, cuvrants en façade où tout autre dispositif équivalent), Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques pariculiers 
de l'installation 

  

ARTICLE 818.2. VENTILATION 
Sans préjudice des dispostions du code du travail les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter fout risque 
d'atmosphère explosibla ou noce. Le débouché à l'atmosphère de la ventation doit ête placé aussi loin que possible des 
habliations voisines. Le débit d'extraction est donné per la formule ci-après : 
Pour les batteriss dites ouvertes et les ateliers de charge de batorios 38



a=096n1 
où 
@ = débit minimaï de ventilation, en man 

1ombre total d'éléments de batieriss en charge simultanément 
courant d'élsctroiyse, en A 

   

ARTICLE 8.46.3. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabiilé st avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les paies de l'installation 
présentant un Hsque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique 
Ou ie maintien en sécurité de l'installation. électrique 
Les parties d'installation présantant un risque spécifique tel qu'identié ci-dessus, sont équipées da détecteurs d'hycirogène. 

ARTICLE 8.15.4. SEUIL DE CONCENTRATION LIMITE EN HYDROGENE 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, ls seuil de la concentration limite en hydrogène admise 
dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (imite inférieure d'expiosivit) salt 1% d'hydrogène dans l'air. La dépassement de ce 
seuil devra interrompre automatiquement opération de charge at déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées à l'article 8.15. non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des syslèmes 
d'extraction d'air { hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'nstallallon) doit intérrompre automatiquement, 
également, Fopération de charge et déclencher une alarme, 

CHAPITRE 8.18 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L'ACTIVITE 
D'APPLICATION DE VERNIS ET PEINTURES (RUBRIQUE 2940) 

Le local comprenant le stock de peintures de l'établissement est placé en dehors des alellrs contenant des postes 
d'application, à une distance suffisante pour qu'il ne pulse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

  

Le sol de ce local est imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des lquides 
inflammables entrepasés. 

L'application des vemis et peintures par pulvérisation est réalisé eur un emplacement spécial 

Toutes les panies métalliques des postes d'appllcation de peinture sont reliés à une prise de terre conformément aux normes 
en vigueur. 

Un coupe cirult muttipoiaire, placé en dehors du poste d'application de peinture et dans un endroit facilement accessible, 
permebra l'arrêt de l'atomisation en ces d'incendle 

Il est pratiqué de fréquents nettoyages des postes d'application de peinure de manière à éviter toute accumulation de 
poussière et de vemis sacs suscepübles de s "enflammer. 

Co nettoyage est effectué de façon à éviter la production d'étincelles. L'emploi d'apparells à flammes pour effectuer ce 
nettoyage est formellement interdit. 

La quantité de produit conservée à proximité des postes d'application do pointure est celle nécessaire pour le travail de la 
joués. 

Au niveau de chaque poste d'application de peinture, la ventilation mécanique est suffisante afin d'éviter que les vapeurs ne 
puissent se répandre dans l'atelier et ces demières seront refoulées au dehors par tout dispostif évilant d'incommader le 
voisinage. 

CHAPITRE 8.17 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

ARTICLE 8,17, GENERALITES 

On entend par ‘composé organique voiati” (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de 
vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une volatiilé correspondants dans des conditions 
d'utilisation particulières. 

On entend par ‘solvant organique” tout COV utlisé seul ou en association avec d'autres agents, sens subir de modification 
hinique, pour fssoudr des matières premières des prod eu des déchels, ou uëlié comme solvant de nettoyage pour,
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dissoudre des salissures, ou comme dissoWvant, dispersant, comecteur de viscosité, comecteur de tension superficielle, 
plastiient ou agent profecteur. 
On entend par “consommation de solvants organiques” là quantité totale de soivants organiques utllsée dans une installation 
sur ure période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérée en inteme en vue de leur réutilisation. On entend 
par ‘réullsation" lutilsation à des îns techniques ou commerciales, y compris en tant que cambuslbie, de solvants organiques 
récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de "réutilisation" fes solvants organiques récupérés qui sant 
évacués définitivement comme déchets, 
On entend par "utilisation ds solvants organiques" la quantité de solvants orgeniques, à l'état pur ou dans les préparations, qui 
est ufilsée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'nstalltion, qul sent 
comptés chaque fois qu'ils sont utlisés pour l'exercice de l'activité 

uso de COV" touts émission de COV dans l'ai, ls sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la forme 

    

On entend par "émission 
d'émissions canalisées. 

Pour le cas spéciique des COV, cette définilion couvre, sauf Indication contraire, les émisslans retardées dues aux solvants 
contenus dans les produits fini 

ARTICLE 8.17.2. EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

Article 8,17.2.1, Captation 
Les Installations susceptibles de dégager des composés argeniques volatlls sont munies de dispositifs permettant de collecter à 
Ie source et canaliser les émissions dans | respact des règies relatives à l'hyglène el à la sécurité des travalleurs. 
Ces dispositifs de collecte et canalisation sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le 
présent amêté ou par la réglementstian en vigueur. 
La form du conduit d'évacuation, notamment dans la parte la plus proche du débouché à l'atmosphère, sst conçue de manière 
3 favoriser au mexmum l'ascension et la dispersion des gez dans l'aimasphère. 
L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

  

Article 8.17.2.2, Définition des valeurs limites 
Pour [es valeurs limites de rejets fxéss par ls présent arrêt 

le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions nomalisées de température 
(272%) êt de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 
les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) où miligremme(s) par mêtre cube rapportées aux 
mêmes eondltions normallsées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique, 
les valeurs limites de rejgts s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui 
est fonctlan des carackéristiques de Feffluent contrôlé, de l'appareil utlisé et du polluant, et voisine d'une demi-houre 

La diution des affluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 
Les valeurs limites des émissions canallsées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limites d'émissions diffuses sont 
donnéss en solvants vrais, 

   

Article 8.17.2.3. Plan de gestion des solvants (PGS) 
L'établissement consomme moins de 30 tonnes de solvants par an. L'exploitant mst en place un plan da gestion de soWants 
{PGS), mentionnant notemment les entrées et les soies de solvants de installation. Ce plan est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Le PGS peut-être établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à Jour du plen 
{éécembre 2008 au jour de notification du présent arrêté). 
Les masses mises on œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de sokants at non on équivalent carbone. 

  

  

Articie 8.17.2.4, Schéma de maîtrise des émissions (SME) 
L'exploitant met en place un schéma de malrise de ses émissions atmosphériques de composés organiques volaille de toute 
nature conforme aux dispositions des arlicles 27 - 7° et 30 - 24° de l'arrêté ministériel du 2 février 1908 relalif aux prélèvements 
et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de touts nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement saumise 8 autorisation modifié notamment par les arrêtés ministériels des 29 mai 2000 et 2 mai 2002. 

  

Les dispositions prévues dans le schéma de maîlrise des émisslons sant conformes au guide natianal 

La valeur imite fixée dans le cadre du SME est de 2,78 kg par tonne de praduction. 

Les éléments du schéma de maïtise des émissions almosphériques de composés organiques volatis sant transmis au 
préfet st une copie sst adressée à l'inspection des installations classées. 

Lo plan de gestion des sahants, un bilan annuel des émissions de composés organiques volatls etles éléments de sui du gp
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schéma de maîtrise mis en place sont transmis dans les mêmes conditions. 

CHAPITRE 8.18 PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE CFC, DE HFC 
ET DE HCFC 

L'établissement comportant des installations de réfigératlon ou de climatisation dont les chreults fgorifiques contiennent 
chacun plus de 2 kg de fluide flgarigèns de tps CFC, HCFC ou HFC, les dispositions suivantes sont applicables. 

ARTICLE 8,181. DISPOSITIONS DIVERSES 
Il est interdit d'utiliser des fuides frigarigènes à base de CFC pour affactuer la maintenance d'équipement. On entend par 
maintenance touts opération qui implique une ouverture du clreuit Mgorique, et en particuller le retrait, la charge, ls 
remplacement d'une pléce du elrcui el, dans certains cas, la réparation de fuite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des ares R. 543-75 et suivants du 
code de l'environnement . Les conträles sont effectués confarmément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 
relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant ls confinement des fluides figorigènes utilisés dans es équipements 
figorifiques et c'imatiques. 

    

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étsnchélté d'un équipement, sl est nécessaire de retirer 
tout ou partis du fluide fgorigène qu'l contient, l'ntégralité du fluide ainsi ratré doit être récupérée. Lors du démantèlement 
d'un éguipoment, le retrait et la récupération de lintégraité du fluide fgorigène sont obligatoires, 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fuide figorigène, à sa mise en service ou à toute autre 
opérattan réalisée sur ce ereult qui nécessite une intervention sur ls circuit contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur 
remplissant les conditions prévues aux articles R. 543.99 à R. 543-107. 

ARTICLE 8,18.2, CONTROLE D'EFANCHEITE 
Pour chaque cireuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kllagrammes, l'exploitant fait procéder, lors de sa 
mise en Service, à un contrôle d'étanchéllé des éléments assurant le confinement du flulde frgorigène par un opérateur 
remplissent les conditions aux articles R. 543-99 à R. 543-107. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des. 
fluides fngorigènes utilsés dans les équipements frigoriiques et climatiques. 

Il est également renouvelé à chaque fois que des madificstions ayant une incidence sur lo circuit contenant les fluides 
fgorigènes sont apponées à l'équipement. 

S des fuites de fuldes frigorigènes sont contactées lors de c8 contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat 
par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été 
constatée. Pour les circuits contenant plus de troïs cents kilogrammes de Auides figorigènes, l'opérateur adresse une cople de 
Ge constat au représentant de l'Etat dans le département 

Toute opération de recharge en fluide figorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 

  

Le détenteur d'un cireuit contenant plus de trois Kllagrammes de fluide figorigène conserve pendant au moins cing ans les 
documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fultes et falsant 
état de ce que les réparalions nécessaires ont été réalisées, et les tient à dlsposhion des opérateurs intervenant uitériourement 
sur l'équipement et de l'administration. 

ARTICLE 8.183, FICHE D'INTERVENTION 
L'opérateur établi une îche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides frigorigènes 
efiectuée sur un circuit. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'apérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux anlcies R. 543-99 à R. 
643-107, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. El indiqué la nature, la quantité et la destination du fuide 
récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans et équipement. 

Pour tout cireuit dont la charge en fluide igorigène est supérieure à trais klagrammes, cette fiche est signée conjointement per 
l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'ariginal. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent 
elors une copie de cette fiche pendant une duré d'au moins cinq ans et la tiennent à dispositlan des opérateurs intervenant 
ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

L'exploitant tient un registre cantenant, par cireuil les fiches d'intervention classées par ardre chronologique. 
41
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ARTICLE 8.18,4, OPERATION DE DEGAZAGE 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide figorigène est interdite, sauf s clls est nécessaire pour assurer la 
sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le renouvellement de cetie 
opération. 

Les opérations de dégazage ayant entrainé panctuellement une émission de plus de 20 Kiagrammes de fluides frigorigènes ou 
avant enlremé au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 klogrammes sont portées à la 
connaissance du représentant de l'État dans le département par le détenteur de l'équipement 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabllté un progremme de survellance de ses émissions et de feurs effets dit programme d'auto 
surveilence. L'exploitant adapte et actualisé la nature et la fréquence da cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires et de leurs effets sur l'envirannement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les madalliés de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de survellance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées 

Les articles suivants définissent le contenu minimem de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto survellance. 

ARTICLE 9.1.2, MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles 1 procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer da bon fonctionnement des disx 
mesure at des matériels d'analyss ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées {absence de dérive), l'exploitant tait 
procéder à des mesures compartives, selon des procédures normallsées lorsqu'elles existent, par un oiganisme extérieur 
différent de l'entité qui réalisa habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celul-ci doit être 
acorédité ou agréé par le ministére en cherge de l'inspection des instalations classées pour les paramètres considérés. 

   

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installetlons classées en 
épplicstlen des dispositions des articles L.5145 et L.514-8 du code de lonvironnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accard de cette derière, se subaliuer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
      

  

  

  

  

  
  

      

Farméte Fréquence 
Débit Annual 

œ Tmestrielle 
Poussières Annuelle 

80: Timestiell et estimation joumallère des rejets basés sur le connaissance de là teneur 
en soute des combustibles et des paramètres de fonctionnement de l'installation 

NOx Trimestre 
HAP et CON —_ Annuelle un     
          

  

Les mesures s'effectuent suivant les normes en vigueur pour chacun des paramètres mesurés, 

Le bilan des mesures est transmis à l'inspection des installations classées accompagnés de commentaires sur les causes 
des dépassement ainsi que les actlans correcirices mises en œuvre ou envisagées Une fois par an. 42 
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ARTICLE 9.2.2. RÉLEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mesure totalisatour, Ce dispos: est 
relevé toutes les semaines. Les résullats sant partés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTG SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Antcis 9.2.8.1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de Ja qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  Périodions de la mesure Methode d'analyse 

  

Faramètres Typo de su 
Eaux pluviales ISSU8S du rejet vers le milleu récepteur : N°1 (OF. repérage du rejet sous r'antcié 4.5) 

m4 
bCO mo Ponctuel sur 24 heures Annuelle Selon les normes en vigueur 

3 
MEST. 

Hydrocarbures Toiaux 

  

  
  

  

  

    
  Périmètre Type de suivi [PEN de mesure | 7 Méthode dense 
  Eaux pluvies Tésues du rejetvers 1 milieu récepteur : N'2CT repérage du rejet sous f'arûcie 2.4.5) 

EH 
Ed 
DEC: 
MEST 

Hydrocarbures totaux 
Cure el ses composés 
{exprimés en Cu) 
Znc et 86S composés 
{exprimés en Zn} 

  
  

  

  

Ponotuel ur 24 h Wensuelle Selon les normes en vigueur   

  Fer et ses Cômposés (exprimés 
enFe 
Camposes DrRANIQUES     halegénés {en AOX où EOX} 

Siles mesures effectuées en autosurveilance sont réalisées en Inteme, l'exploitant prévoit également une opération annuelle 
de mesure comparative svec un organisme accrédité ou agréé par lo ministère en charge de l'écologie, sur les paramètres 
précités. 

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

  

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un morièle établi conformément aux disposfions nationales 
lorsqus le format est prédéfnl. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantilés et les flières 
d'élimination retenues, 
L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

  

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la siluetian acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la notfcation du présent arrêté 
puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne quelilée dont le choix sers communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce eonirôe sera afectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des Installations classées pourra demander. 4 
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CHAPITRE S.3 SUIVI, INTÉRPRETATION ET DIFFUSION DÉS RESULTATS 

ARTICLE 9.31, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 6,2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les anabse et les interprète. À prend le cas échéant les actions correctives appropnées larsque des 
résultats font présager des risques au inconvénients paur l'environnement où d'écart per rapport au respect des valeurs 
réglementaires rolatives aux émissions de ses installations ou de leurs sffets sur l'environnement, 

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, l'explcitant établit au début de chaque année 
un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. Ce rapport, traite au minimum 
de l'interprétation des résultats de la période considérée (en parleuller cause et ampleur des écarts), des modifications 
éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (ur loufl de production, 
de traitement des effluents, la maintenance...) ainsl que de leur effcacité. 
Il est tenu à la disposition permanente ds l'inspection des installations classées pandant une durée de 16 ans. 

ARTICLE 8.3.3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justifeafifs évoqués à l'Adicie 8.2.4. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 8.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en appllcstion du CHAPITRE 92 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réceplion avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

    

Article 9.4.1,1, Bilan environnement annuel 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 4 avril de chaque année, un Hllan annuel portant sur l'année précédente : 

des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 
= de la masse annuelle des émissions de polluants, suivent un fomnat fx par le ministre chargé des Installations 

clessées. La masse émise est la masse du poluent considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, etles sols, quel qu'en soit ie cheminement, ainsi que dans les déchets 
Étminés à l'extérieur de l'éteblissement. 

    

L'exploitant transmet dans le même délai par vois électronique à l'inspection des instalations classées une cople de celte 
déclaration suivent un format fx par le ministre chargé de l'nspection des Installations classées. 

Les poluants atmosphériques concemés sont 
pour les Inélalislions de combustion : oxydes d'azote, protoxyde d'azote, oxydes de soufre, dioxyde de carbone, 
méthane et poussières totales, quelle que soit la masse rojetée, 
les composés otganiques volets non mélhaniques totaux exprimés en carbone (otal lorsque le rejet total dépasse 100 
tonnes par an. 

Les poluants aqueux concemés sont : 
= le cuivre ef ses composés lorsque le rejet total dépasse 50 kg/an, 
+ le zinc etses composés lorsque le rejot total dépasse 100 kgjan. 

  

La déclaration comprend également la masse annualle des émissions des polluants qui, ben que non lslés ckdessus, 
dépassent les seuls prévus en annexes Il, I etIV de l'erêté ministériel du 24 décembre 2002 retaë à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation. 
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TITRE 40 - ECHEANCES 
     

Le présent arrëté est applicable dès sa notification à l'excepllan des prescriptions suivantes : 

  

  

  

  

  

        

Arücie Objet Detais d'application 
435 Décanieurs dÉShuleurs {parie usine) 18 mois 
2321 Dispositions constucives du bâlment 398 37 décembre 2010 
7324 Réutralsatian de 1 bande de 51 mètres (bâtiment 40] 31 décembre 2009 
EAXAI Bassin d'orage el déversoirs d'orage 18 mois 
811 Désenfumage du bälment 98 Tdécembre 2010 
ët2 Ecrans de cantonnement du bâtiment 898 31 décembre 2010   
  

  
TITRE 11 - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 11.11, CODE DU TRAVAIL 
Les condiions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à l'applicatian des dispositions 
édlctées par le livre du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution dudit lvrs dans l'intérêt de l'hygiène et 
de la sécurité des travailleurs. ni être opposées au mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but. 
ARTICLE 111.2, SANCTIONS 
Les infractions ou l'inobservation des concillans légales fxées par le présent arrêté entrameront l'application des sanctions 
pénales et administratives prévues par le code de l'emvironnement, vre V, tre 1°. 
ARTICLE 1.1.3. ARRETES COMPLEMENTAIRES 
indépendamment de ces prescriptions, l'administalion se réserve le droit d'imposer, ultérisurement, toutes celles que 
nécossiterait l'intérêt général. 
ARTICLE 41.14. CODE DE L'URBANISME 
La présente autorisation ne dispense pas de 18 demande de permis de censtruire per l'article L 421.1. du code de l'urbanisme, 
sl besoin est 
ARTICLE 41.1.5. FORMALITES ADMINISTRATIVES 
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Salnt-Douichard et pourra y être consultée. Le présent arrêté devra 
être affiché en parmanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
Un extrait du présent arrêté énumérant notsmment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles 
f'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera Ia 
demande, sers affiché à la porte de la mairis de Saint-Doulehard pendant une durée minimale d'un mots. 
Un certificat constatant l'accomplissement de catle formalité sera adressé à la préfecture (direction de ls réglementation 
générale et de l'environnement - bureau de l'environnement et du développement durable) 
Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Gher et aux frais du pétiionnaire dans deux jouaux lacaux diffusés dans tout le 
département, 
ARTICLE 1.1.6, EXECUTION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, le Maire de Saint-Doulchard, le Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement Centre at l'inspecteur des Instaliations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'à la soclété MICHELIN. 

Bourges, ls 21 JUL 2009 

Le Préfet, 
Paur le Préfet et par délégation, 

Le Dipcteur dyGabnet, 

  

   
Olier SEFFRO 
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